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SYNDICAT MIXTE 
GARONNE AMONT
BILAN DE MISE EN PLACE SMGA 
BILAN ANNÉE 2023
PROGRAMMATION ANNÉE 2024

CONSEIL COMMUNAUTAIRE CAGIRE GARONNE SALAT DU 21 MARS 2024
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Annexe 1.
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Répartition des 34 actions par 7 thématique du PPG Garonne Amont 2024 - 2028

Orientations stratégiques 2022
=> Programmes GEMA et PI 

Répartition des 35 action par 8 axe du 
PEP – PAPI Garonne Amont 2023 – 2024 
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2023-24: 1,199 M€ TTC 2024-28: 3,148 M€ TTC  4



=> depuis 2023 atteinte de la taille cible de l’organisation envisagée lors de la création du SMGA en sept 2019.

Au regard des contributions, des aides obtenues et suite au choix et mise en œuvre du scénario d’organisation 
retenu, le volant financier d’actions et de 3 à 4 fois le montant des contributions

=  aides de l’ordre de 66% à 75% sur les actions menées (en régie ou en prestations et travaux).

Principaux points positifs 
- niveau de contribution actuellement très bas pour un volant d’intervention important.

- bonne imbrication GEMA et PI, programmes en place PEP-PAPI 2023-24 et PPG 2024-2028

- interface régie (permanent et brigade verte) / externalisation efficace.

- Une compétence identifiée, aide territoriale et conseils : proximité des riverains et élus.

Principales fragilités constatées
- financement insertion potentiellement incertain

- financements en subvention en baisse, notamment sur le volet régie et entretien (cf. Région, …), voire
absents sur certains périmètres pour les CD31 et CD65 (régie).

- financement des interventions post-crues très aléatoire, avec des processus complexes et longs, de
grosses avances de trésorerie et de fortes incertitudes sur les aides.

- charge de travail en régie très importante pour les permanents identifiée comme problématique.

Bilan pour la structure SMGA
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- Mise en œuvre du PPG 2024-2028.

- Poursuite et finalisation du PEP-PAPI 2023-2024.

- Construction du PAPI complet 2025- ?

- Maintien de la volumétrie et niveau de conseils au territoire.

Portage des politiques publiques et enjeux locaux : risques, volet montagne, changement climatique, 
biodiversité (faune et flore), patrimoine, zones humides, … et Gestion des interfaces avec les partenaires et 
autres compétences : quantité et qualité de l’eau, ruissellement et nappes, urbanisme et aménagement du 
territoire, préservation du patrimoine (naturel notamment).

-> futur PGZH (Plan de Gestion des Zones Humides), important en termes d’enjeux (ambition à définir).

-> futur PGH (Plan de Gestion Hydromorphologique), intégrant un volet torrentiel plus ou moins important qui 
générera des coûts prévisibles importants (notamment post-crues) mais qui permettra les interventions sur le 
volet sédimentaire et financièrement (contrairement à la situation d’aujourd’hui).

+ ambition et capacité à pouvoir faire face aux futurs épisodes d’inondations, de sécheresse annoncés et
prévus, en fonction notamment des impacts des futures crues et selon leurs fréquences et gravité (volet PI).

+ Les frais d’entretien des ouvrages de l’Ourse identifiés GEMAPI, des futurs ouvrages (Gourdan-Polignan, …) qui
seront des contraintes supplémentaires pour les prochains exercices.

=>Une question clé, reste très dimensionnante à court terme : quel futur PAPI complet en termes de moyens 
alloués et ambition et quel périmètre d’intervention sur le volet torrentiel ?

Enjeux pour la structure SMGA
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Eléments de projection techniques et financiers

- Un PEP-PAPI (CP en 2024 et 2025)
- Un PPG 2024-2028
- Une ambition de conseils et d’appui, reconnue et à conforter auprès du territoire mais consommatrice de temps et
de ressources humaines.

- Un PAPI complet à construire (cible 2025-2030) + coûts de travaux importants et +/- selon le périmètre de
compétence GEMAPI retenu, plus ou moins de composantes liées aux ouvrages torrentiels passifs.
futur PAPI ~5M€ à 8M€ sur 5 ans (sur une hypothèse basse d’ambition + 60% d’aides = + de 400 000€ HT/an et TVA en CP

- futur PGZH (Plan de Gestion des Zones Humides), important en termes d’enjeux, dont l’ambition reste à définir.
- futur PGH (Plan de Gestion Hydromorphologique), intégrant un volet torrentiel plus ou moins important qui
générera des coûts prévisibles importants (notamment post-crues) mais qui permettra les interventions sur le volet
sédimentaire et financièrement (contrairement à la situation d’aujourd’hui).

- > ambition et capacité à pouvoir faire face aux futurs épisodes d’inondations, de sécheresse annoncés et prévus, en
fonction notamment des impacts des futures crues et selon leurs fréquences et gravité (volet PI). A côté de ces
programmes pluriannuels futurs, des crédits seraient alors réservés pour des opérations ponctuelles (interventions en
urgence notamment, dont on peut évaluer la pertinence lors des phases post-crue actuelles).

+ Les frais d’entretien des ouvrages de l’Ourse identifiés GEMAPI, des futurs ouvrages (Gourdan-Polignan, …) seront
des contraintes supplémentaires pour les prochains exercices.

      7



Synthèse de l’organisation RH validée:
- 1 pôle technique bicéphale
- 1 fonctionnement matriciel permettant une meilleure synergie
et complémentarité
= fonctionnement en projets

2024 déploiement des programmes et intégration du travail de la 
brigade verte sur l’ensemble du territoire, avec de nouveaux 
sites à investir, de nouveaux acteurs à contacter, à convaincre et 
à ancrer dans les démarches du SMGA.

SMGA GEMAPI
Effectifs au 

01/01/21 
3 agents dont 3 permanents 

3 ETP 

6 agents en insertion (CDDI)

4.5 ETP 

Encadrement brigade verte par prestataires en complément
Effectifs au 

17/01/22 
5 agents dont 4 permanents (1 apprenti)

5 ETP 

3 agents en insertion (CDDI) / cible 6.5 agents – 4.8 ETP

2.2 ETP 

Encadrement brigade verte par prestataires en complément
Effectifs au 

02/01/23 
5 agents dont 5 permanents (+ 1 recrutement d’un chef d’équipe programmé dans le 

courant 2023)

5 ETP (+1)

5 agents en insertion (CDDI) / cible 5 à 6 agents – 3.75 ETP

3.71 ETP

Encadrement insertion brigade verte en régie

Effectifs au 

01/06/24 

8 agents dont 7 permanents (+ 1 contrat projet PGH expert de 3 ans)

7 ETP (+1)

5 agents en insertion (CDDI) / cible 5 à 6 agents – 3.75 ETP

3.71 ETP

Encadrement insertion brigade verte  en régie

         8



Indicateurs territoriaux et clé de répartition

km²

% surface 
par rapport 
à la surface 

totale 
SMGA

% surface 
base taxe 
actuelle

Surface totale SMGA 1382 100 100

Surface totale / EPCI

PYRENEES HAUT-
GARONNAISES

657 47,5 48

NESTE BAROUSSE 170 12,3 13

CAGIRE GARONNE 
SALAT

287 20,8 20

CŒUR COTEAUX 
COMMINGES

268 19,4 19

Données enjeux CEREMA 2022 Données clé actuelle

Nb_
habitants

% habitants 
par rapport 

à 
population 

totale 
SMGA

Nb habitants 
base taxe 

(DGF 2017 en 
Milliers)

% habitants 
base taxe 
actuelle

Population totale SMGA 60384,22 100,0 69 100,0

Population 
totale / EPCI

PYRENEES 
HAUT-

GARONNAISES
18923,69 31,3 23 33,3

NESTE 
BAROUSSE

2735,68 4,5 5 7,2

CAGIRE 
GARONNE 

SALAT
9338,01 15,5 11 15,9

CŒUR 
COTEAUX 

COMMINGES
29386,84 48,7 30 43,5

Clé superficie : 35%
Clé population : 65% (DGF)
Notons que la clé actuelle ne donne que peu de place aux critères techniques propres à la GEMAPI : 
cours d’eau, zone humide, volet inondation. 
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Indicateurs 
territoriaux et clé 
de répartition

Cartographie des logements sur le territoire du SMGA (source : CEREMA) Cartographie des logements situés en zone inondable sur le territoire du SMGA

CCPHG: 85% 
(77% des logements en ZI) 

3CGS: 3,4% 
(5,6% des logements en ZI) 
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Indicateurs territoriaux et clé de répartition
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Indicateurs territoriaux et clé de répartition
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Conclusions du rapport de mise en place du SMGA
3 axes de prospection peuvent être considérés :

•La question du périmètre technique de la compétence GEMAPI, comprenant les ambitions pour le PAPI complet et la
volumétrie de travaux envisagée et sur le torrentiel: différent des systèmes d’endiguements classés, les ouvrages
torrentiels ne sont pas intégrés de droit à la compétence GEMAPI
-> futurs Plan de Gestion Hydromorphologique (à horizon 2027, après le contrat de projet de 3 ans) et le Plan de Gestion
des Zones humides à construire seront aussi structurants.
La doctrine d’intervention post-crues du SMGA sera aussi un régulateur financier et du plan de charge (avec des
événements aléatoires en fréquence, répartition, intensité et impacts mais dont la survenance est avérée dans le temps
statistiquement).

• Incidemment, la question de l’augmentation des contributions se pose: De combien ? Comment ?
Rappelons que le niveau 2023 bas, car calé sur la phase de construction du SMGA : ratio de 4,44€ / habitant. Ce coût est
bien inférieur au coût constaté pour les Gemapiens, qui plus est sur un territoire  comprenant une partie montagne
importante et des impacts PI réguliers et coûteux.

•La répartition entre EPCIs mérite d’être requestionnée au regard des éléments présentés et des prospectives
envisagées, notamment sur le volet PI. La revoir induirait une modification des statuts, voire du nombre de délégués par
EPCI.

=> Choix des élus     13



Pluri-annualité et engagements

capacité 2023: fonctionnement externalisé / investissement = 200 000 € 

Aides 66%: => 600 000 €
2024 2025 2026 2027 2028

TTC 1 081 938 888 708 1 286 421 1 714 136 1 699 491

HT 901 615 740 590 1 072 017 1 428 447 1 416 242

Besoin: fonctionnement externalisé / investissement

6€ / hab
capacité 
investissement 330 000=> 1M€ porté

7€ / hab
capacité 
investissement 425 000=> 1,3M€ porté

si 66% aides à fonctionnement constant

Numéro 
d'AP

Libellé de 
l’opération

AP en € 
(TTC)

CP en € (TTC)

2024 2025 2026 2027 2028

2024-1

PEP-PAPI 
Garonne 
Amont

940 000 615 000 325 000  ->PAPI ->PAPI ->PAPI ->PAPI ->PAPI

2024-2

PPG Garonne 
Amont

2 092 606 419 538 476 660 304 821 428 096 463 491 ->PPG ->PPG

+ fonctionnement externalisé PPG = 363 000 € entre 2024-2028

ENGAGES en 
investissement

PROJECTION

14



87652 hab. DGF
2022  

4,44€/hab.

2024 

6€/hab.

augmentation

100% total 389 275 525 912 136 637

18% 3CGS 70 069 94 664 24 595

40% CCPHG 155 710 210 365 54 655

9% CCNB 35 035 47 332 12 297

33% 5C 128 461 173 551 45 090

Contribution SMGA 2024: ratio 6€/habitant voté

Ratios « Taxe GEMAPI » seule hors contribution via budget général:
- national : 7,5€/hab.
- Occitanie 11€/hab.
- territoires de montagne: 16€/hab.
- territoire fortement impacté par les crues récentes (65): >26€ + budget général    15



Brigade verte
171J FF
172J TM
5 CDDI

charges

Suivi Cours d’eau et ZH
58J FF
57J TM
209J LGL
109J SD
69J RM
+ charges

Régie

Animation PEP-PAPI
+ charges (2 ETP)
J: RM160 SD120 LGL20 NA25 XY134

PGH2024-27
 (partie du PPG)
+20% charges (134J/2024)

Externalisé

PPG 2024-28

PEP PAPI 2023-24-25?

APZH ->2024

Post crues

Patrimoine

PGH 2024-27 PGZH

45411 AP 2024-2(Tiers) - 373 938€

20 AP 2024-1 (PEP-PAPI):  615 000€

45411 APZH (Tiers) – 25 680€

21 immos – 20 000€

21578 AP 2024-2(immos) – 45 600€

20 immos – 10 925,65€
67 charges exceptionnelles 20 000€

011 charges 47 600€

Investissement
Fonctionnement

MAQUETTE 2024 - SMGA 16



                 

       

                   

         

       

                    

             

      

          

      

                       

              

   

                

                          

           

     

                 

               

      

1 – BILAN 2023

❖ Interventions réalisées par la Brigade Verte

+ 8 820 € prestations externalisées (TTC)
Coût total PPG Ger-Job 2023 : 115 956,40 €

17



Cartographie des travaux réalisés en 2023 dans 
le cadre du PPG Ger-Job

Cartographie des travaux réalisés en 2023 hors 
PPG Ger-Job - APZH

18



❖ Interventions externalisées hors PPG Ger-Job

➢ Le retrait d’un arbre sur le ruisseau du Lavet sur la commune de
Ponlat – Taillebourg

➢ Le régalage à hauteur du terrain naturel des matériaux réinjectés en
bord de Garonne sur la commune de Chaum (suite et fin des travaux
post – crue 2022)

➢ Les travaux de gestion sédimentaire suite à la crue du 24 mai 2023 sur
le ruisseau du Sarté sur la commune d’Ore

Photographies avant/après travaux de régalage des matériaux réinjectés à hauteur du terrain naturel en rive droite de la 
Garonne sur la commune de Chaum

Reste à charge réparti avec CCPHG

Photographies pendant les travaux de gestion 
sédimentaire sur la commune d’Ore

    19



❖ Principales missions « Suivi cours d’eau » menées en 2023 :

➢ Rédaction dossier demande de Déclaration d’Intérêt Général et loi
sur l’eau pour le PPG Garonne Amont 2024 – 2028
✓ Dossier déposé le 7 avril 2023 – Demandes de compléments –

Réunions avec les DDTs

➢ Enquête publique
✓ Définition des 5 lieux de permanence – Echanges avec le Commissaire

Enquêteur
✓ Registre numérique, dossiers papiers, affiches et affichage
✓ 9 octobre au 7 novembre 2023
✓ 18 contributions et 30 observations ont été déposées
✓ Conclusions : avis favorable avec 1 réserve et 5 recommandations –

Réponses formulées par le SMGA
✓ Coût important – 14 521,19 € HT (hors frais Commissaire Enquêteur)

Extrait rapport Commissaire Enquêteur

➢ APZH :
✓ Obtention DIG – DLE le 02/03/2023 – Mise en œuvre des travaux par la Brigade Verte

➢ Crue mai 2023 et travaux post-crue
➢ Préparation PPG 2024 :

✓ Echanges et RDV terrain avec CATZHs pour actions ponctuelles ZH
✓ Réunions préparation PGH (portage, financement, contenu technique de l’action, …)

✓ Recensement parcellaire + envoi courriers et conventions
✓ Diagnostic de terrain à reprendre

➢ Nombreuses sollicitations des partenaires aux réunions   20



❖ Sollicitations des partenaires techniques pour prendre en compte du mieux possible les enjeux
biodiversité pour la programmation 2024 et adapter le calendrier d’intervention

✓ OFB : réunion de travail pour adapter le calendrier d’intervention
✓ CATZHs : retour sur les enjeux spécifiques à prendre en compte
✓ CBN : espèces exotiques envahissantes

➢ Validation des modalités de traitements et mise en place d’un protocole de suivi (à définir prochainement)

✓ CEN Occitanie : pas de retour

➢ Répartition des interventions selon  ’       les secteurs plaines / montagne et les enjeux biodiversité

2 – PROGRAMMATION 2024
2.1 – PPG GARONNE AMONT

 21



❖ Programmation travaux Brigade Verte 2024

22



C                          ’                                                    M A – PPG 2024
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La Neste d’Oueil à Mayrègne

24

THÉMATIQUE GESTION DE LA RIPISYLE

❖ Plantations :
✓ Régénération de la ripisylve sur la Neste d’Oueil
✓ Miramont-de-Comminges
✓ Valentine : rive droite du Rieutord
✓ Entretien plantation Ger - Job

❖ Restauration ripisylve : la Lose et le Job en amont
d’Izaut

❖ Traitement sélectif des invasives et suivis invasives sur
Ger-Job

❖ Concertation pour le traitement des peupliers de
culture en haut de berge

Ruisseau de Bains (partie aval) – Commune de Valentine

THÉMATIQUE GESTION FAVORABLE A LA 
PRÉVENTION DES INONDATIONS

❖ Traitement sélectif des embâcles à risque 24



THÉMATIQUE RESTAURATION DU BON FONCTIONNEMENT DE L’ESPACE RIVIERE

❖ Gestion des bancs alluviaux

❖ Création d’habitats aquatiques

❖ Renaturation du Ruisseau des Bains

❖ Travail préparatoire et élaboration du PGH

❖ Zones humides :
✓ Elaboration d’un PGZH

✓ Point abreuvement en estive (cf. diapo suivante)

✓ Actions ponctuelles
o Travaux : Saléchan, Barbazan
o Diagnostics : Loudet, Bouzin, Esbareich, Galié

La Noue en amont de la passerelle 
Commune de Latoue

Passage à gué sur le Ruisseau des Bains 
Commune de Labarthe-Rivière

  25



Montant HT Montant TTC 80% AEAG 20% GP Avance SMGA (TTC)

GP Jurvielle  45 366,00 €  54 439,20 €  43 551,36 €         10 887,84 € 54 439,20 € 

GP Céciré (+ une autre clôture ?)  40 602,00 €  32 481,60 €           8 120,40 € 40 602,00 € 

GP Campsaure ? - €

TOTAL (TTC)          €                                € 

❖ POINT ABREUVEMENT EN ESTIVE

➢ HORS ENS
• Si portage SMGA :

✓ Estimation coût travaux à avancer
✓ Consultations d’autres entreprises à réaliser
✓ Dossier DIG et DLE

➢ ENS
• GP Crabère / GP Melles :

✓ Devis non transmis – en attente des documents

✓ Appui technique : dossiers DLE et N2000
réalisé par le SMGA

✓ Financement via l’ENS (CD31)
A DISCUTER AVEC LES ELUS

VALI ATION    L’IM LICATION  U  M A 26



THÉMATIQUE PRÉSERVER L’ESPACE RIVIÈRE

❖ Concertation pour la suppression ou l’aménagement
d’abreuvoirs

❖ Dépôts :
✓ Traitement des petits dépôts
✓ Concertation pour le traitement des gros dépôts

Berge piétinée e divagation du troupeau à la confluence du ruisseau de la Lose et du ruisseau de Goute de 
Hour de Martres – Commune d’Aspret – Sarrat

Dépôts sur les communes de Saint-Bertrand-de-Comminges et 
Mauléon-Barousse

  27



THÉMATIQUE ACQUISITION ET PARTAGE DE 
CONNAISSANCE, COMMUNICATION, SENSIBILISATION

❖ Capitalisation des données utiles à la GEMAPI

❖ Communication et information : site internet, lettre d’information, …

❖ Etat des lieux et diagnostic des affluents

❖ Inventaires faune, flore, habitat

THÉMATIQUE SUIVI ET RÉVISION DU PPG

❖ Suivis techniques, administratifs et financiers :
✓ Programmation annuelle
✓ Rédaction note technique complémentaire
✓ Elaboration dossiers règlementaires (DIG spécifique, sites classés – inscrits, …)
✓ Demandes de subventions, consultation prestataires, solde facture, …

❖ Communication et information : site internet, lettre d’information, …
 28



AUTRES MISSIONS

❖ Appel à projet 2021 – 2024 Zones humides Ger
❖ Appui technique, conseils, rédaction DLE + N2000, …
❖ Réunions partenaires (technique, financier, …)
❖ Formations

Restauration du bon 

fonctionnement de 

l'espace rivière 

26,26%

Préserver l'espace rivière 

2,47%

Continuité bilologique 

1,19%

Gestion favorable à la 

prévention des inondations 

0,46%

Acquisition et partage de connaissances, 

communication, sensibilisation  

5,13%
Suivi et révision du PPG 

20,30%

Autres missions

12,56%

PEP-PAPI

31,62%

TEMPS PRÉVISIONNEL DÉDIÉ PAR THÉMATIQUES EN 2024 

(MISSION SUIVI COURS D'EAU)
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➢ Coût prévisionnel réparti par
thématique

➢ Coût global : 731 344,81 €
✓ Coût prestations externalisées : 389 115 €
✓ Coût travaux Brigade Verte : 165 025 €
✓ Coût régie suivi cours d’eau (charges

comprises) : 177 205,61 €

  30



❖ Marchés à lancer en 2024 :
➢ Ruisseau d’Angèles
➢ Etudes vulnérabilité Garonne (secteurs Fos – St-Béat / Chaum –

Loures-Barousse)

➢ Problématique de l’étude sur le Luchonnais (Pique)

❖ Poursuite des actions en cours :
➢ Marchés en cours :

✓ Ourse : ISL Ingénierie avec dépôt classement simplifié
du Système Endiguement pour 31/03/2024

✓ Sarté : EGIS (co-portage CCPHG)
✓ Gourdan-Polignan : ISL Ingénierie
✓ Diagnostics vulnérabilité au bâti : OSGAPI
✓ Lespiteau : ingénieurs étudiants

➢ Autres actions en régie : audits SDAL, études
hydrologiques, synthèses, …

❖ Construction et Rédaction du PAPI complet

(Cf. COPIL nov.2023 pour détails)

2 – PROGRAMMATION 2024
2.2 – PEP-PAPI

❖ 29 actions en cours dont 5 réalisées par
des BE nécessitant un suivi

❖ 2 actions non démarrées (par rapport au
planning prévisionnel)

❖ 4 actions à démarrer en 2024

   31



1.12

PRIORISATION  ’ACTION  SUR LES PROBLÉMATIQUES DE GLISSEMENT DE BERGES LORS DES 
INONDATIONS (TERRES AGRICOLES, ENJEUX INDIVIDUELS OU LOCALISÉS, ENJEUX COLLECTIFS)

✓ Réévaluation des différents sites à partir du travail réalisé lors de l’étude globale :

• Pour les cours d’eau à faible dynamique érosive, ré-évaluation du degré de problématique à la baisse

• Retrait des secteurs ayant fait l’objet de travaux (Luscan, Ferrère, …)

• Augmentation du degré de problématique suite à la crue de Janvier 2022 (secteur de Beauchalot)

• Identification d’un biais de la méthodologie du BE avec une surévaluation de l’enjeu voirie : pas d’évaluation de
l’enclavement , prise en compte de voiries très éloignées au regard de la dynamique érosive, prise en compte partielle
de l’importance de la voirie « menacée » : un chemin d’accès à un champs même poids qu’une voirie départementale

✓ Réalisation d’une note de synthèse avec les suites à donner selon les cas de figures (en cours)

Érosion de berge menaçant un chemin rural (Ger à Soueich) qui avait le même 
poids qu’une érosion menaçant une route départementale (La Neste d’Oô à Astau) 

Garonne à Luscan : confortement de berge réalisé par la DIRSO en 2021

ZOOM SUR CERTAINES ACTIONS

32



Identification de secteur à moindre 
enjeu avec une forte dynamique 
érosive (notamment suite crue de 
2022), pour envisager le rachat. 

Suites à donner concernant les érosions de berges qualifiées de 
fortement problématique, dépendant du cas du figure : 
➢ Etudiées dans le cadre d’autres études : PPR Saint-Gaudinois /

Etude de vulnérabilité
➢ Risque de capture de gravière : étudiées dans le cadre du PGH

(Plan de Gestion Hydromorphologique).
➢ Menaçant des voiries : Porter à connaissance des gestionnaires de

voiries.
➢ Certains secteurs, nécessité de définir les suites (ex : secteur de

Péchiney).

Érosion de berge sur la Garonne à 
Montsaunès (recul de berge d’en moyenne 
30 m lors de la crue de janvier 2022) 

Carte des érosions de berges mise à jouir suite à la réévaluation du niveau 
de problématique par le SMGA 33



ZOOM SUR CERTAINES ACTIONS

6.3 RÉALISATION  ’UN PORTER À CONNAISSANCE DES OUVRAGES 
SOUS-CAPACITAIRES GÉNÉRANT UN POTENTIEL SUR-RISQUE 

✓ Pré-analyse à partir du diagnostic d’EGIS (89/192 ouvrages
fortement problématiques) :
➢ Identification ouvrages sur secteurs études vulnérabilité PEP-PAPI ou

(18 ouvrages)
➢ Ré-évaluation/Priorisation des 71 ouvrages « Fortement

Problématiques » d’un point de vue hydraulique dont 18 à proximité
d’enjeu « fort »

✓ Réalisation d’une note de synthèse (en cours)
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ZOOM SUR CERTAINES ACTIONS

Après réévaluation des 71 ouvrages fortement problématiques : 
✓ 18 ouvrages sont ressortis comme prioritaires, enjeu fort.
✓ 32 ouvrages sont ressortis comme moyennement prioritaires, enjeu modéré.

✓ 21 ouvrages sont ressortis comme non prioritaires, enjeu faible.

Suites à donner : 
 Recherche d’informations historiques sur la fréquence réelle de mise en charge 

(PPR, archives, témoignages, gestionnaires, etc.). 
 Études hydrauliques ponctuelles si l’état de l’art le permet. 
 Concernant les torrents disposant de PDD, qui doivent être étudiés dans le 

STEPRIM, prévoir une étude connexe ? 

6.3 RÉALISATION  ’UN PORTER À CONNAISSANCE DES OUVRAGES 
SOUS-CAPACITAIRES GÉNÉRANT UN POTENTIEL SUR-RISQUE 

✓ Pré-analyse à partir du diagnostic d’EGIS (89/192 ouvrages
fortement problématiques) :
➢ Identification ouvrages sur secteurs études vulnérabilité PEP-PAPI ou

(18 ouvrages)
➢ Ré-évaluation/Priorisation des 71 ouvrages « Fortement

Problématiques » d’un point de vue hydraulique dont 18 à proximité
d’enjeu « fort »

✓ Réalisation d’une note de synthèse (en cours)
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Tél : 05 62 00 79 38
Mail : contact@sm-garonne-amont.fr 

Site internet : https://sm-garonne-amont.fr/
- Rapport annuel 2023
- Lettres d’infos
- Programmes et projets complets
- …
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I M M O B I L I E R  D E S  E N T R E P R I S E S
Annexe 3.
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Vu la loi NOTRe n°2015-991 sur la nouvelle organisation territoriale de la république votée 
le 7 août 2015 confiant notamment au bloc communal la compétence exclusive en matière 
d’aides à l’immobilier d’entreprise, 

Vu le code général des collectivités territoriales et plus particulièrement les articles L1511-
1 à L1511-3 et L1511-4 et suivants et R1511 – 4 et suivants portant sur les aides à 
l’investissement immobilier d’entreprise, 

Vu le décret n°2016-733 du 2 juin 2016 portant notamment sur la mise en conformité avec 
le droit européen des dispositions règlementaires applicables dans le domaine des aides à 
l’immobilier d’entreprise, 

Vu le règlement n°1407/2013 du 18 décembre 2013 relatif à l’application des articles 107 
et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union Européenne aux aides de minimis, 

Vu le règlement UE n°651/2014 de la commission du 17 juin 2014 déclarant certaines 
compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité, 

Vu le Régime SA.58979 : Régime cadre exempté de notification relatif aux aides à finalité 
régionale (AFR) pour la période 2014-2023 ou tout nouveau régime relatif aux aides à 
finalités régionales qui viendra s'y substituer,  

Vu le Régime SA.59106 : Régime cadre exempté de notification relatif aux aides en faveur 
des PME pour la période 2014-2023 ou tout nouveau régime relatif aux aides à finalités 
régionales qui viendra s'y substituer,  

Vu le schéma régional de développement économique d’innovation et 
d’internationalisation (SRDEII) adopté par l’assemblée plénière du Conseil Régional 
Occitanie le 25 novembre 2022, 

Vu le règlement UE n°1305/2013 du Parlement européen et du conseil du 17 décembre 
2013 relatif au soutien au développement rural par le fonds européen agricole pour le 
développement rural (FEADER), 

Vu le régime exempté SA 41735 (2015/N) relatif aux aides aux investissements des grandes 
entreprises actives dans la transformation et la commercialisation de produits agricoles, 

Vu la convention de délégation de la compétence, d’octroi des aides en matière 
d’immobilier d’entreprise par la Communauté de communes Cagire Garonne Salat au 
Département de la Haute-Garonne, signée le 23 mars 2022, 

Vu la délibération n°2022-01-07 en date du 20 janvier 2022 portant « Adoption de la 
convention de délégation de la compétence d’octroi des aides à l’immobilier d’entreprise 
avec le Conseil départemental de la Haute-Garonne – renouvellement », 

Vu la délibération n°……… en date du …………………………. Portant « Adoption du 
règlement d’aides à l’investissement immobilier des entreprises - révision ». 
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CONTEXTE  

La Communauté de communes Cagire Garonne Salat souhaite accompagner les entreprises 
de son territoire dans les grandes transitions et enjeux de demain.  

Les élus du territoire Cagire Garonne Salat veulent conforter le tissu économique territorial 
et ainsi participer à l’attractivité du territoire intercommunal, notamment dans les zones 
d’activités. Les aides accordées aux entreprises doivent donc permettre de maintenir, créer 
ou développer des activités économiques. 

Une attention particulière sera portée à l’approche stratégique de l’entreprise en matière 
d’embauche (CDI ou contrat pérenne, politique QVT, lutte contre les discriminations, plan 
de formation, etc…), de respect de normes environnementales et en particulier dans la 
réduction de leur impact environnemental. 

 

1. Objet  

La loi NOTRe du 7 août 2015 a attribué aux Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunale à fiscalité propre (EPCI), dans son article 3, une compétence pleine et 
entière en matière d’immobilier et de foncier d’entreprise, dans le respect du SRDEII 
(Schéma Régional de Développement Economique, d’Innovation et d’Internationalisation). 

Dans ce cadre, la Communauté de communes Cagire Garonne Salat a souhaité mettre en 
place un dispositif d’aides à l’immobilier d’entreprises. 

Cet outil vise à accompagner l’effort d’investissement immobilier des entreprises pour 
favoriser les implantations de nouvelles d’activités et le développement des entreprises sur 
le territoire communautaire. 

2. Nature de l’opération  
 

Les opérations devront porter sur le développement, la conversion et/ou la diversification 
d’activité. 

Les dépenses éligibles d’aide porteront sur : 

- Les opérations d’acquisition de terrains, si elles sont concomitantes à la 
construction d’un local professionnel ;  

- Les honoraires liés à la conduite du projet (maîtrise d’œuvre, géomètre, frais 
d’acte…) ;  

- Les opérations de construction, de rénovation lourde (incluant la reprise d’une 
partie du gros œuvre et la remise aux normes du second œuvre), d’agrandissement, 
d’extension. 
 

Les bâtiments seront à usage industriel, artisanal, logistique ou tertiare, avec un 
programme d’investissement d’équipements productifs. Seule la part de production au sein 
du bâtiment pourra faire l’objet de la demande de financement. Les investissements liés 
aux magasins ou sites de commercialisation sont exclus du présent règlement. 
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Pour l’acquisition d’un bâtiment, celui-ci ne doit pas avoir fait l’objet d’aides publiques lors 
de sa construction ou de son aménagement au cours des 7 dernières années. De plus, il ne  
doit pas y avoir de collusion entre le cédant et le repreneur, le prix doit être celui du 
marché. 
 
La durée d’achèvement des travaux est fixée à 36 mois après l’accord de subvention.  

La communauté de communes jugera de l’opportunité des dépenses présentées au regard 
du projet. 
 
Sont notamment inéligibles les dépenses :  

- d’impôts et taxes,  
- d’acquisition de terrains nus, 
- d’auto-construction.  

 
3. Bénéficiaires éligibles 

 
Sont éligibles : 
 

 Les entreprises qui ont un établissement ou un projet d’établissement sur le 
territoire de la communauté de communes ; 
 

 Les entreprises de plus de 1 an d’existence ; 
 

 Les entreprises jusqu’à 500 salariés ; 
 

 Les entreprises à jour des obligations fiscales et sociales ; 
 

 Les entreprises pouvant justifier d’un acte sous seing privé, d’un titre de propriété 
du bâtiment et/ou de la parcelle,  

 
 Les entreprises qui s’inscrivent dans les domaines suivants : 
- Industrie,  
- Artisanat, 
- Commerce de gros de produits fabriqués en Occitanie, 
- Tourisme : hôtels de 2 étoiles et plus, activités de restauration traditionnelle et 

labellisée, 
- Services aux entreprises (BtoB), 
- Agro-alimentaires, 
- Les associations sont éligibles si elles ont un agrément d’Entreprise d’Insertion ou 

d’Entreprise Adaptée et si le compte de résultat de la structure fait apparaître au 
moins 50% de recettes issues de la vente de biens ou services. 

 
 Les sociétés maîtres d’ouvrage : SCI, SAS ou toute autre forme juridique portant le 

projet immobilier de la société bénéficiaire sont éligibles dès lors qu’elles sont 
détenues majoritairement par l’entreprise ou son principal associé et sous réserve 
d’engagement de reversement de la subvention sous forme d’une réduction de loyer 
dans le cadre d’un bail liant la société de portage à l’entreprise d’exploitation. La 
société de portage s’engage à fournir une lettre d’intention de diminution du loyer, 
ainsi que les pièces justifiant la réduction du loyer, tels que les tableaux d’échéancier 
dégressif. 

 
Sont inéligibles : 
 

- Les professions libérales, services financiers, banques, assurances, 
- Les activités liées à l’agriculture, la pêche et l’aquaculture exclues par la 

réglementation européenne des aides d’Etat, 
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- Le commerce de proximité, 
- Gîtes et chambres d’hôtes à l’exception des projets structurants en zone rurale / 

de montagne et comblant une carence de l’offre existante, 
- Parcs résidentiels de tourisme et résidence de tourisme, 
- Entreprises individuelles à l’exception des seules activités de loisirs, 
- Les activités BtoC. 

 
4. Conditions d’octroi de l’aide 

 

Le fait d’être éligible à une subvention ne constitue pas un droit à bénéficier de la dite 
subvention. 

L’intervention financière de la communauté de communes pourrait déclencher une 
intervention financière complémentaire de la Région Occitanie si le projet répond aux 
critères d’éligibilité de cette dernière, ceci dans le cadre du nouveau dispositif « Contrat 
Entreprise d’Avenir ». 

La décision de la communauté de communes n’a aucune incidence sur les décisions de la 
Région Occitanie. 

La communauté de communes se réserve la possibilité de valider un projet qui ne serait pas 
validé par le comité technique ou la commission permanente de la Région Occitanie. 
 
La Communauté de communes, sur la base d’une évaluation justifiant l’existence d’un réel 
projet de développement stratégique, pourra accompagner financièrement le porteur. 
 
Pour pouvoir bénéficier de l’aide financière régionale, il conviendra de préparer les dossiers 
nécessaires et la Communauté de communes est aux côtés des entreprises pour un 
accompagnement. 
 

5. Critères d’instruction  
 

La réalisation de l’opération doit être motivée par le développement d’une entreprise qui 
s’engage à maintenir ou à créer des emplois pérennes (CDI en priorité). 

Le bénéficiaire s’engage à maintenir l’activité sur place pendant au moins 5 ans. 

Concernant les acquisitions de terrains, le bénéficiaire s’engage à débuter la construction 
d’un local professionnel au plus tard dans les deux ans qui suivent l’achat du terrain. 

 

Concernant les acquisitions ou constructions de bâtiments, le bénéficiaire s’engage à 
installer son activité dans lesdits bâtiments dans l’année qui suit l’achat ou la réception des 
travaux. 

Si le projet est porté par une SCI, une SAS ou toute autre forme juridique portant le projet 
immobilier, celle-ci doit s’engager à maintenir l’entreprise pendant au moins 5 ans.  

L’entreprise ne doit en aucun cas engager les dépenses relatives aux travaux pour lesquels 
elle sollicite l’aide de la communauté de communes (aucun devis et/ou bon de commande 
signés avant le dépôt de l’aide à la communauté de communes). 
 
L’attribution de l’aide n’est pas automatique, elle résulte d’un examen déterminant l’intérêt 
économique local, la situation financière de l’entreprise et les autres aides perçues par 
l’entreprise.  

L’incitativité de l’aide doit être avérée (recours à un financement bancaire,…). 
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Dans le cas d’activités artisanales de services avec un volet commercial (double 
immatriculation), les projets seront examinés au regard du tissu local afin de ne pas fausser 
la concurrence et jugés selon leur dimension territoriale. Seront financées les entreprises 
apportant un service nouveau sur le territoire, le secteur géographique ou la commune. 
 
Les projets portés par les SCI ne seront pas éligibles aux aides de la Région Occitanie, et 
aux aides des fonds européens. 

L’autoconstruction est inéligible à toute aide. 

 

6. Montant de l’aide 
 
L’intervention de la communauté de communes s’inscrit dans le cadre d’une enveloppe 
budgétaire déterminée annuellement, dans la limite des taux et montants autorisés par la 
réglementation nationale et européenne susvisée. 
 
Le taux d’aide publique maximum varie en fonction de la taille de l’entreprise et de la 
localisation du projet.  
 
Les opérations soutenues doivent à minima présenter 15 000 € HT de dépenses éligibles. 
 
Le montant de l’aide de la Communauté de Communes, est plafonné à 50 000 € par 
opération.  

Ce plafond pourra être revu à la hausse en fonction du caractère structurant du projet, des 
retombées économiques pour le territoire (créations nettes d’emplois ; à partir de 5 emplois 
ou plus dont CDI ou CDD d’une durée à minima de 3 ans), de l’impact environnemental 
(démarche de transition écologique et environnementale). À ce titre, la communauté de 
communes pourra proposer de réévaluer ce plafond jusqu’à 70 000 €. 

 
Taux maximum d’aides publiques 
L’ensemble de ces interventions s’inscrivent dans la limite des taux et montants autorisés 
par la réglementation européenne et nationale. 

 
Dans le cadre des dispositifs régionaux d’aides à l’immobilier d’entreprises « Contrat 
d’Avenir », le montant de l’aide de la Région ne peut excéder celui de l’EPCI. 
 
Les taux d’intervention au titre de l’aide à l’immobilier seront donc déclinés  comme suit :  

• 50% d’aides de la Région Occitanie  
• 50% d’aides de la communauté de communes et du CD31 dont : 

 49% du Conseil Départemental Haute-Garonne  
 51% de la Communauté de Communes 

 
Participation du Conseil Départemental de la Haute-Garonne par délégation de la 
Communauté de communes Cagire Garonne Salat 
La compétence de la Communauté de Communes en matière d’octroi d’aides à l’immobilier 
d’entreprise est par ailleurs partiellement déléguée au Conseil Départemental de la Haute-

Type 
d’intervention 

Seuil dépenses 
éligibles 

Taux d’intervention maximum d’aides 
publiques Montant 

maximum 
d’intervention TPE-PME ETI 

< 50 salariés < 250 salariés < 500 salariés 

Subvention 15 K€ 
20% 

+ 15 % en 
zone AFR 

10% 
+ 15 % en 
zone AFR 

15% 
uniquement 
en zone AFR 

50 K€ 
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Garonne. À ce titre, l’aide à l’immobilier d’entreprise versée par le Département à 
l’entreprise s’élève à hauteur de 49% de son montant global.  

Le Conseil Départemental de la Haute-Garonne versera directement sa participation à 
l’entreprise, selon les mêmes modalités que définies à l’article 10 du présent règlement.  

Aides complémentaires de la Région Occitanie 
L’aide de la communauté de communes est cumulable avec d’autres aides financières 
existantes. L’intervention financière de la Communauté de communes Cagire Garonne Salat 
pourrait notamment déclencher une intervention complémentaire de la Région Occitanie, 
selon les règles et taux d’intervention déterminé dans le cadre du Schéma Régional de 
Développement Économique d’Innovation et d’Internationalisation (SRDEII). 

 
7. Formes de l’aide 

 

L’aide est octroyée sous forme de subvention ou de  réduction du prix de vente lors d’une 
cession immobilière effectuée par la communauté de communes. 

Elle est calculée sur la base d’un coût d’opération HT et porte exclusivement sur les 
dépenses éligibles. 

La communauté de communes se réserve la possibilité d’identifier comme aide les déficits 
d’opérations accordés aux entreprises sur le prix des terrains des zones d’activités 
(différentiel entre le prix de revient de la zone et son prix de vente). 

La subvention est cumulable avec d’autres aides financières, sous réserve du respect des 
règles régionales, nationales et européennes. 

 
8. Instruction des dossiers et décision d’attribution 

 
A) Modalités d’instruction 

L’entreprise doit envoyer une lettre d’intention adressée au Président de la communauté 
de communes, présentant : 

- Nom de l'entreprise et l'adresse du siège social 
- Description du projet 
- Localisation du projet 
- Montant du projet 
- Type d'aide sollicitée : subvention aide à l'immobilier 
- Montant de l'aide à l'immobilier sollicitée  

Ainsi qu’un formulaire de demande fourni par les services de la communauté de communes 
qui est à renseigner et à tranmettre avec les pièces complémentaires au dossier.  

Un accusé de réception par mail sera remis par la communauté de communes à l’entreprise. 
Cet accusé n’engage pas l’attribution systématique de l’aide intercommunale.  

Pour être réputé complet, le dossier devra être composé de l’ensemble des pièces listées 
en annexe. 

Les dossiers sont instruits par la Direction du Développement Economique de la 
communauté de communes. Une expertise sera faite lors des comités techniques (Revue de 
projet) avec toutes les structures liées au projet afin d’établir une évaluation du projet et 
de ses risques potentiels (Région Occitanie, Conseil Départemental de la Haute-Garonne, 
Initiatives Comminges, Chambres consulaires, etc…). 

L’instruction de la demande d’aide démarrera dès lors que le dossier sera réputé complet. 
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La communauté de communes se réserve le droit de demander à l’entreprise portant 
l’opération, toute pièce ou élément complémentaire nécessaire à l’instruction du dossier. 

L’octroi des aides sera apprécié au regard :  

• De critères techniques permettant de juger le projet ;  
• Du niveau de consommation de l’enveloppe budgétaire annuelle affectée aux aides 

à l’investissement immobilier.  
 

Les critères permettant de juger le projet porteront notamment sur :  

• L’activité de l’entreprise et son impact économique au regard du contexte local ;  
• La nature du projet et sa faisabilité ;  
• L’impact du projet en matière d’emploi ;  
• L’appréciation du projet en termes de développement durable (qualité et impact 

environnemental du projet mesures d’économie d’énergie, mesures d’insertion 
professionnelle, etc.).  
 

Tout début de programme engagé avant la délivrance de l’accusé de réception rendra le 
projet inéligible. 

B) Décision d’attribution  

Les demandes d’aides seront présentées en commission développement économique et en 
Bureau Communautaire pour avis.  

Suite à un avis favorable, les demandes d’aides seront soumises à l’approbation du conseil 
communautaire.  

En cas de décision favorable du conseil communautaire, il sera établi une convention 
d’attribution d’aide à l’immobilier avec l’entreprise et les potentiels cofinanceurs (Région 
Occitanie, Conseil Départemental de la Haute-Garonne). Une notification de la décision sera 
envoyée au représentant de l’entreprise. 

La convention reprendra les engagements de la communauté de communes, des 
cofinanceurs et ceux de l’entreprise. Elle précisera le plan de financement du projet en 
faisant apparaître l’ensemble des ressources affectées au financement du projet, et 
notamment les autres aides publiques. 

L’aide est octroyée dans la limite du montant plafond défini à l’article 6 du présent 
règlement. 

 

9. Versement de l’aide 
 
Le versement de la subvention interviendra en deux versements selon les modalités 
suivantes : 
 
- le versement d’un acompte pouvant aller jusqu’à 30 % de la subvention sur présentation 
des factures acquittées. 
- Le versement du solde de la subvention au prorata des factures acquittées, limité au 
montant de l’aide attribuée. 
 
Les justificatifs (factures acquittées) attestant de la réalisation de l’opération devront être 
présentées. 

En cas de non-respect des clauses susvisées, voire de la non-exécution totale ou partielle 
de l’opération, la communauté de communes se réserve le droit de mettre fin à la 
convention et le remboursement de la somme déjà versée devra être effectuée. 
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10. Règles de caducité 
 
La subvention deviendra caduque : 

- Si la première demande de versement n’intervient pas dans un délai de 2 ans à 
compter de la date de la délibération d’attribution de la subvention ; 

- Si la réalisation de l’opération n’est pas justifiée dans un délai de deux ans à compter 
de la date prévue de fin de réalisation ; 

- Si le bénéficiaire a fait connaître par courrier son intention de ne pas réaliser 
l’opération subventionnée.  
 

11. Communication 
 

L’entreprise aidée s’engage à mentionner la participation financière de la communauté de 
communes dans toute communication relative au projet subventionné. L’entreprise 
s’engage à apposer le logo de la communauté de communes et celle du Département sur le 
bâtiment ayant fait l’objet de l’aide dans un format qui lui sera communiqué et dans le 
respect de la charte graphique communautaire et départementale. 

Le bénéficiaire de l’aide autorise la communauté de communes à communiquer sur tous 
supports sur l’octroi de l’aide. 

En cas de subvention régionale, les règles propres à la Région devront être appliquées. 

 

12. Règlement des litiges  
 

En cas de litige, une solution amiable sera prioritairement recherchée. A défaut, la 
juridiction compétente est le Tribunal Administratif de Toulouse. 

 

 
 
 
 
 



 
PIÈCES À FOURNIR EN CAS DE PORTAGE PAR UNE 

SOCIÉTE D’EXPLOITATION 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

PIÈCES ADMINISTRATIVES  
 Attestation de régularité sociale  
 Attestation de régularité fiscale   
 Copie des statuts à jour datés et signés par le (la) représentant(e) légal(e)   
 Extrait K-Bis de moins de 3 mois pour les organismes immatriculés au RCS  

PIÈCES COMPTABLES  
 Les trois dernières liasses fiscales   
 Les derniers comptes annuels approuvés (bilan, compte de résultat, 

annexes) 
 

 Le dernier rapport d’activité  
 Le prévisionnel N+3 (incluant CA prévisionnel, résultat d’exploitation, 

financier, exceptionnel, effectif prévisionnel en ETP) 
 

 Engagement ou sollicitation d’autres financeurs : acte attributif ou lettre 
de demande avec mentions obligatoires (nom des financeurs sollicités, 
localisation et coût du projet, montant des aides sollicitées)  

 

 Accord emprunt ou projet (non encore validé) de contrat de crédit-bail (le 
cas échéant)  

 

PIÈCES RELATIVES AU PROJET   
 Devis des travaux prévus   
 Budget prévisionnel de l’exercice en cours daté et signé par le (la) 

représentant(e) légal(e)  
 

 Acte de vente en cas d’acquisition de terrain  



 
PIÈCES À FOURNIR EN CAS DE PORTAGE PAR UNE SCI, 
SAS OU TOUTE AUTRE FORME JURIDIQUE PORTANT LE 

PROJET IMMOBILIER 
 
Si votre projet d’acquisition, de construction, d’extension, de réhabilitation est porté par 
une SCI, une SAS ou tout autre forme juridique, il vous sera demandé de fournir les pièces 
administratives et comptables de la structure porteuse en sus des pièces de la société 
d’exploitation. 
 

 

 

 

 

PIÈCES ADMINISTRATIVES  
 Attestation de régularité fiscale   
 Copie des statuts en vigueur datés et signés  
 Extrait K-Bis de moins de 3 mois pour les organismes immatriculés au RCS  
 Copie du bail commercial en lien avec l’activité (bail liant la SCI, SAS, … à 

la société d’exploitation) 
 

 Lettre d’intention de diminution du loyer  

PIÈCES COMPTABLES  
 Les trois dernières liasses fiscales   
 Les derniers comptes annuels approuvés (bilan, compte de résultat, 

annexe) 
 

 Le dernier rapport d’activité  
 Le prévisionnel N+3 (incluant CA prévisionnel, résultat d’exploitation, 

financier, exceptionnel, effectif prévisionnel en ETP) 
 

 Engagement ou sollicitation d’autres financeurs : acte attributif ou lettre 
de demande avec mentions obligatoires (nom des financeurs sollicités, 
localisation et coût du projet, montant des aides sollicitées)  

 

 Accord emprunt ou projet (non encore validé) de contrat de crédit-bail (le 
cas échéant)  

 

PIÈCES RELATIVES AU PROJET 
 Devis des travaux prévus   
 Budget prévisionnel de l’exercice en cours daté et signé par le (la) 

représentant(e) légal(e) de la SCI, SAS,… 
 

 Acte de vente en cas d’acquisition de terrain  
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Vu le code général des collectivités territoriales et plus particulièrement son article L2251-3 

Vu les statuts de la communauté de communes Cagire Garonne Salat en matièred’actions de 
développement économique, incluant la politique locale du commerce et soutien aux activités 
commerciales d'intérêt communautaire 

Vu la délibération n°……………. en date du ………………..portant définition de l’intérêt 
communautaire en matière de politique locale du commerce et soutien aux activités 
commerciales  

Vu la délibération n°…………………. en date du …………………. portant adoption du règlement 
d’attribution des aides aux commerces alimentaires, non alimentaires et  de service 

1. Objet  

La Communauté de communes Cagire Garonne Salat souhaite concourir à la création, au 
maintien et au développement des activités et des emplois des entreprises commerciales et 
de services sur son territoire.  

Le présent règlement a pour objectif de définir l’intervention de la communauté de 
communes pour accompagner les projets des entreprises avec des subventions 
d’investissement pour ces entreprises du commerce alimentaire, non alimentaire et de 
services. 

 

2. Bénéficiaires éligibles 
 
L’établissement concerné par l’aide sera situé sur le territoire de la Communauté de 
Communes Cagire Garonne Salat.  

Sont éligibles : 
 Les entreprises  du secteur du commerce alimentaire, non alimentaires et de services, 

locataires ou propriétaires de locaux à vocation commerciale et/ou artisanale ; 
 Les entreprises en phase de création, c’est-à-dire une création effective avec 

inscription au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers au plus 
tard 3 mois suivant la demande ; 

 Les entreprises dans le cadre d’un projet de reprise ou de développement ;  
 Les outils de commercialisation de produits des exploitations agricoles du territoire ; 
 Les établissements de restauration. 

 
Les conditions suivantes préalables doivent être remplies :  
 être inscrit au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers ou 

relever d’autres formalités obligatoires lors de la création ; 
 être une entreprise de 500 salariés maximum ; 
 être à jour des obligations fiscales et sociales ; 
 avoir un chiffre d’affaires qui n’excède pas 1 million d’euros HT et une surface de point 

de vente inférieur à 400 m². 
 
Sont exclus du dispositif :  

 Les professions libérales ;  
 L’artisanat de production ;  
 L’hôtellerie ;  
 Les hébergements collectifs (centre de vacances, auberges de jeunesse, centre 

international de séjour, village de vacances …) ; 
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 L’hôtellerie de plein air ; 
 Les entreprises relevant du secteur de l’économie sociale et solidaire qui n’entrent 

pas dans le secteur marchand ;  
 Les succursales dépendant juridiquement à une grande enseigne ou à une entreprise 

dépassant les seuils fixés par le présent règlement. 
 

 
3. Dépenses éligibles 

 
Sont éligibles les dépenses liées à des : 
 Travaux de mise en conformité des établissements recevant du public ; 
 Travaux de rénovation énergétique ; 
 Travaux d’aménagement intérieur de l’espace commercial ; 
 Travaux d’aménagement extérieur ; 
 Acquisitions de fonds de commerce ou de locaux ; 
 Acquisitions de mobilier ; 
 Acquisitions d’équipements, matériels nécessaires à l’activité ; 
 Acquisition de véhicule directement destiné à la vente (foodtruck ou autre), sous 

condition de réaliser la majorité du chiffre d’affaires sur le territoire intercommunal  ; 
 En cas de reprise d’entreprise, le rachat de l’enseigne. 

 
Ne sont pas éligibles :   
 Les dépenses en auto construction ; 
 Les véhicules utilitaires non liés à un point de vente (dépanneuse, véhicule de livraison 

…) ; 
 La constitution du stock ; 
 Les supports de communication (plaquettes, flyers, cartes de visite…) ; 
 Les frais de déménagement, de stockage durant les travaux ;  
 Les frais d’étude. 

 
Une même entreprise ne pourra bénéficier qu’une seule fois du dispositif sur une période de 
3 ans, à moins qu’il s’agisse d’un projet concernant de nouvelles activités. 
 
La communauté de communes jugera de l’éligibilité des investissements en fonction de 
l’opportunité des dépenses présentées au regard du projet. 
 
 
 
4. Critères de sélection 

 
Le porteur de projet devra indiquer dans la description du projet les éléments suivants :  

 Qualité du projet : impact des investissements et de l’aide sur le développement de 
l’entreprise en termes d’attractivité, diversification de l’activité ; 

 Incitativité de l’aide 
 Viabilité de l’entreprise : zone de chalandise, perspective de création ou maintien 

d’emploi dans l’entreprise, capacité à réaliser l’investissement, étude de marché, 
avis des chambres consulaires,… 

 Appréciation du projet en termes de développement durable : impact 
environnemental du projet, mesures d’économie d’énergie, mesures d’insertion 
professionnelle ...  

Le bénéficiaire s’engage à maintenir l’activité sur place pendant au moins 5 ans. 

L’entreprise ne doit en aucun cas engager les dépenses pour lesquelles elle sollicite l’aide 
de la communauté de communes avant le dépôt du dossier de demande et l’obtention de l’ 
accusé de réception de ce dépôt. 
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L’attribution de l’aide n’est pas automatique ; elle résulte d’un examen déterminant 
l’intérêt économique local, la situation financière de l’entreprise et les autres aides perçues 
par l’entreprise.  

L’attribution d’une aide est éventuellement cumulable avec d’autres aides proposées par 
la Région Occitanie, l’Etat ou encore l’Europe et sera subordonnée au respect des 
règlementations nationales et européennes en vigueur, notamment dans le respect du taux 
d’aide publique maximum.  

5. Montant de l’aide

L’intervention de la communauté de communes s’inscrit dans le cadre d’une enveloppe 
budgétaire déterminée annuellement, dans la limite des taux et montants autorisés par la 
réglementation nationale et européenne susvisée. 

L’aide de la communauté de communes est fixée à 10% des dépenses éligibles, avec les 
limites suivantes :  

• plancher de subvention est fixé à 500 €, correspondant à un minimum de 5 000 €
HT de dépenses.

• plafond de subvention est 5 000 €, correspondant à un maximum de 50 000 € HT
de dépenses.

Un bonus supplémentaire de 1 000 € peut être attribué aux demandes d’aide pour 
l’instalation du dernier commerce alimentaire au sein d’une commune du territoire. 

L’aide est calculée sur la base d’un coût d’opération HT et porte exclusivement sur 
les dépenses éligibles retenues. 

6. Instruction des dossiers

Pour solliciter une subvention, l’entreprise doit envoyer une lettre d’intention à l’attention 
du Président de la Communauté de communes, présentant : 

• Nom de l'entreprise et l'adresse du siège social
• Description du projet
• Localisation du projet
• Montant du projet
• Type d'aide sollicitée
• Montant de l'aide sollicitée
• Formulaire de demande fourni par la Communauté de communes rempli
• Pièces complémentaires au dossier, telles que mentionnées en annexe

Un accusé de réception est transmis par la Communauté de communes à l’entreprise. Cet 
accusé n’engage pas l’attribution systématique de l’aide intercommunale.  

Pour être réputé complet, le dossier devra être complété par l’ensemble des pièces listées 
en annexe. A partir de cette complétude, les dossiers sont instruits par la Direction du 
Développement Economique de la Communauté de communes.. 

Les demandes d’aides seront présentées en commission développement économique et en 
Bureau Communautaire pour avis, puis soumis à l’approbation du Conseil Communautaire. 

Une notification de la décision sera envoyée au représentant de l’entreprise. 
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En cas de décision favorable du conseil communautaire, il sera établi une convention 
d’attribution avec l’entreprise. La convention reprendra les engagements de la 
Communauté de Communes et ceux de l’entreprise. Elle précisera le plan de financement 
du projet en faisant apparaître l’ensemble des ressources affectées au financement du 
projet, et le cas échéant les autres aides publiques. 

 

7. Versement de l’aide 
 

Le versement de la subvention interviendra en deux versements selon les modalités 
suivantes : 
 

• 30 % de la subvention, au démarrage de l’opération, sur justificatif de démarrage 
et à la demande du porteur,  

• Le solde de la subvention est versé à l’achèvement des opérations 
subventionnées et sur justificatifs des dépenses réalisées de l’entreprise 

 
 

8. Règles de caducité 

La subvention deviendra caduque : 

- Si la première demande de versement n’intervient pas dans un délai de 2 ans à 
compter de la date de la délibération d’attribution de la subvention ; 

- Si la réalisation de l’opération n’est pas justifiée dans un délai de deux ans à compter 
de la date de fin de réalisation ; 

- Si le bénéficiaire a fait connaitre par courrier son intention de ne pas réaliser 
l’opération subventionnée.  

 
En cas de non-respect des clauses susvisées, voire de la non-exécution totale ou partielle 
de l’opération, la communauté de communes se réserve le droit de mettre fin à la 
convention et le remboursement de la somme versée devra être effectuée. 

 
9. Communication 

 
L’entreprise aidée s’engage à mentionner la participation financière de la communauté de 
communes dans toute communication relative au projet subventionné. L’entreprise 
s’engage à apposer le logo de la communauté de communes sur le bâtiment ayant fait 
l’objet de l’aide dans un format qui lui sera communiqué et dans le respect de la charte 
graphique communautaire. 

Le bénéficiaire de l’aide autorise la communauté de communes à communiquer sur tous 
supports sur l’octroi de l’aide. 

 

10. Règlement des litiges  
 

En cas de litige, une solution amiable sera prioritairement recherchée. A défaut, la 
juridiction compétente est le Tribunal Administratif de Toulouse. 
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RÉCAPITULATIF DES PIÈCES À FOURNIR  
POUR UNE PROJET DE DÉVELOPPEMENT 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PIÈCES ADMINISTRATIVES  
 Attestation de régularité sociale  
 Attestation de régularité fiscale   
 Copie des statuts à jour datés et signés par le (la) représentant(e) 

légal(e)  
 

 Extrait K-Bis de moins de 3 mois pour les organismes immatriculés 
au RCS 

 

PIÈCES COMPTABLES  
 Les trois dernières liasses fiscales   
 Les  derniers comptes annuels approuvés (bilan, compte de 

résultat, annexe) 
 

 Le dernier rapport d’activité  
 Le prévisionnel N+3 (incluant CA prévisionnel, résultat 

d’exploitation, financier, exceptionnel, effectif prévisionnel en 
ETP) 

 

 Engagement ou sollicitation d’autres financeurs : acte attributif ou 
lettre de demande avec mentions obligatoires (nom des financeurs 
sollicités, localisation et coût du projet, montant des aides 
sollicitées)  

 

 Accord emprunt bancaire   

PIÈCES RELATIVES AU PROJET   
 Devis des travaux, des acquisitions d’équipements, de mobiliers et 

de matériels prévus 
 

 Budget prévisionnel de l’exercice en cours daté et signé par le (la) 
représentant(e) légal(e)  

 

 Acte de vente en cas d’acquisition d’un fonds de commerce ou local   
 Copie du bail de location d’un local commercial ou local artisanal 

en lien avec l’activité 
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RÉCAPITULATIF DES PIÈCES À FOURNIR  
EN CAS DE CRÉATION D’ENTREPRISES 

 

 

 

 

 

PIÈCES ADMINISTRATIVES  
 Etude de marché / Etude de faisabilité  
 Extrait K-bis 3 mois suivant la demande pour les organismes 

immatriculés au RCS 
 

 Copie des statuts à jours datés et signés par le (la) représentant(e) 
légal(e) 

 

PIÈCES COMPTABLES  
 Le prévisionnel N+3 (incluant CA prévisionnel, résultat 

d’exploitation, financier, exceptionnel, effectif prévisionnel en 
ETP) 

 

 Engagement ou sollicitation d’autres financeurs : acte attributif ou 
lettre de demande avec mentions obligatoires (nom des financeurs 
sollicités, localisation et coût du projet, montant des aides 
sollicitées)  

 

 Accord emprunt bancaire   

PIÈCES RELATIVES AU PROJET 
 Devis des travaux prévus   
 Devis des acquisitions d’équipements, mobiliers, matériels prévus  
 Budget prévisionnel de l’exercice en cours daté et signé par le (la) 

représentant(e) légal(e) de la SCI 
 

 Acte de vente en cas d’acquisition d’un fonds de commerce ou local   
 Copie du bail de location d’un local commercial ou local artisanal 

en lien avec l’activité 
 



Entre  
La communauté de communes Cagire Garonne Salat, représentée par son Président, François 
ARCANGELI, habilité par délibération du conseil communautaire en date du …… 
d’une part, 

Et 
l’association « Pronomade(s) en Haute Garonne », centre national des arts de la rue et de 
l’espace public, représentée par son Président, Marc WAGNER 
d’autre part, 

Il est arrêté ce qui suit : 

Artiche 1 -  la communauté de communes Cagire Garonne Salat confie à l’association « Pronomade(s) 
en Haute Garonne » une mission d’action culturelle dans le domaine des arts publics dans la poursuite 
des actions entreprises depuis plusieurs années. 

Une convention pluriannuelle a été signée pour la période 2021-2023. 

Le présent avenant a pour objet de prolonger la convention 2021-2023 pour l’exercice 2024. Cette 
année supplémentaire permettra de phaser les trois Communautés de communes du PETR Pays 
Comminges Pyrénées sur un même calendrier, avec l’objectif d’une future convention pluriannuelle 
2025/2028, correspondant à la durée de la Convention d’objectifs pluriannuelle que l’association 
Pronomade(s) signe avec la DRAC, la Région et le Département en tant que Centre national. 

Le présent avenant maintient inchangés les termes de la convention 2021-2023 pour les articles 4 à 
7 de ladite convention. 

Article 2 – en matière de conditions financières, les articles 2 et 3 de ladite convention sont amendés 
et remplacés par le présent article 2 

La communauté de communes Cagire Garonne Salat versera à l’association « Pronomade(s) en Haute 
Garonne » la somme de 30 000 € pour l’année 2024 pour l’ensemble des actions. 

Article 3 – le présent avenant concerne exclusivement l’année 2024. 

Fait à Encausse-les-Thermes le …………….. 

CNAREP « Pronomade(s) Communauté de communes 
en Haute Garonne »  Cagire Garonne Salat 

Marc WAGNER François ARCANGELI 

Convention Pluriannuelle 
d’Objectifs et de Moyens 

Avenant 2024 

Annexe 5.
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Convention de mandat 
pour la perception de recettes 

au titre de l’exploitation des infrastructures de charge 

Entre 

La communauté de communes Cagire Garonne Salat, domiciliée 15 avenue du Comminges – 
31260 MANE, représentée par son Président, François ARCANGELI, dûment habilité à signer par 
délibération n° ……….. du ………………. 
ci-après désignée « le mandant »

et 

le société EOLIBERTY, domiciliée Allée Georges Charpak – 18100 VIERZON, représentée par son 
dirigeant Daniel GEHA 
ci-après désignée « le mandataire »

après avis conforme du comptable assignataire en date du 12 mars 2024 

1. Objet du Mandat

En application des articles L2224-37, L1611-7-1 et D1611-32-9 du Code général des 
collectivités territoriales, le Mandant donne Mandat au Mandataire de Gestion pour percevoir 
les recettes tirées de l’exploitation des infrastructures de recharge de véhicules électriques 
perçues auprès des clients. 

On appelle clients les utilisateurs des services de recharge proposés par la communauté de 
communes. 

Le Mandataire agira au nom et pour le compte du Mandant dans les conditions définies au 
présent Mandat. A ce titre, le Mandataire de gestion est notamment chargé d’appliquer la 
politique tarifaire du Mandat défini par le Mandant. 

2. Opérations confiées au Mandataire de Gestion

Au titre de sa mission et en vertu du Mandat qui lui est confié, le Mandataire est habilité à réaliser 
les opérations suivantes : 

• Facturer aux clients l’accès aux bornes de charge
• Collecter auprès des clients les recettes dues au titre de cet accès
• Encaisser les recettes versées
• Rembourser les recettes encaissées à tort
• Reverser au Comptable Public les recettes collectées.

Dans tous les documents qu’il établira au titre de cette mission, le Mandataire fera figurer la 
dénomination du Mandant et l’indication qu'il agit sur mandat de ce dernier, par la mention « Au 
nom et pour le compte de « la communauté de communes Cagire Garonne Salat ». 

3. Rémunération du Mandataire de Gestion

Le Mandataire de Gestion reverse la totalité des recettes versées par les clients au Comptable 
Public. 

Les prestations réalisées dans le cadre du présent Mandat donnent lieu à la rémunération, à 

Annexe 6.
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hauteur de 4 % (quatre pour cent) du montant des recettes collectées. 

Cette rémunération du mandataire se fera distinctement, sans contraction entre le montant des 
recettes reversées et la rémunération du mandataire. 

 
4. Durée du Mandat 

Le Mandat est donné pour un an, renouvelable par tacite reconduction dans la limite de 5 ans. 
Il entre en vigueur à compter de sa signature. 

 
5. Fin du Mandat 

Le présent Mandat prend fin 60 jours après la dernière facturation des Clients. 

En cas d'inexécution par le Mandataire des charges et obligations prévues par la présente 
convention, le Mandant pourra résilier la convention de plein droit, sans formalités préalables, 
sous réserve d'une mise en demeure restée sans effet pendant une durée de quinze (15) jours 
adressée au Mandataire par lettre recommandée avec accusé de réception. 

La résiliation de la présente convention, quel que soit le motif, est réalisée sans versement 
d'indemnité au profit du Mandataire et emporte l'obligation pour les Parties de procéder à la 
reddition des comptes. 
 
6. Obligations du Mandataire  

 
6.1. Reversement des recettes perçues 

Le Mandataire procède au reversement des recettes perçues biannuellement, avec des échéances 
au 31 janvier et 31 juillet. 

Le Mandataire rembourse aux clients les éventuelles recettes encaissées à tort. Ce 
remboursement comprend : 

- Le reversement des excédents de versement ; 
- La restitution des sommes indûment perçues ; 
- Les éventuels gestes commerciaux décidés par le Mandant par délibération du conseil 

communautaire et mis en œuvre à sa demande par le Mandataire. 

Pour permettre le remboursement des recettes encaissées à tort, le Mandataire de Gestion est 
autorisé à conserver pendant toute la durée du Marché un fonds de caisse permanent. Le plafond 
de ce fonds de caisse permanent est fixé à 100 Euros. 

 

6.2. Obligations à la charge du Mandataire  

Le Mandataire tient une comptabilité séparée qui retrace l’intégralité des mouvements de caisse 
opérés pour la perception des recettes visées au présent Mandat, ainsi que le remboursement 
des éventuelles recettes encaissées à tort. 

Le Mandataire produit annuellement des comptes qui retracent la totalité des opérations 
décrites par nature, sans contraction entre elles. Selon les besoins propres à chaque opération, 
ces comptes comportent en outre : 

• La balance générale des comptes arrêtée annuellement 
• Les états de développement des soldes certifiés par le Mandataire, conformes à la balance 

générale des comptes 
• La situation de trésorerie de la période 
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• L'état des créances demeurées impayées établies par débiteur et par nature de produit 
• Les pièces justificatives des opérations retracées dans les comptes. 

Pour le remboursement des éventuelles recettes encaissées à tort, le Mandataire remet les pièces 
justificatives suivantes : 

• Un état précisant la nature de la recette à rembourser, son montant et la clause du contrat 
ou le motif tiré de la réglementation l'autorisant 

• Un état précisant la nature de la recette à reverser, le montant de l'excédent et les motifs 
du reversement 

• Un état précisant la nature de la recette à restituer, son montant et la nature de l'erreur 
commise. 

La présentation annuelle des comptes est soumise à l'approbation de l'ordonnateur du Mandant. 

 
7. Contrôles comptables du Mandataire  

Le Mandataire est soumis aux contrôles du comptable public et de l'ordonnateur. Ces contrôles 
s’étendent aux systèmes d'information utilisés par le Mandataire pour l'exécution des opérations 
qui lui sont confiées. 

Il est également soumis aux vérifications des autorités habilitées à contrôler sur place le 
comptable public assignataire ou l'ordonnateur du Mandant. 

En cas de non production des justificatifs afférents aux opérations réalisées dans le cadre du 
mandat, ou lorsque leur contrôle conduit le comptable à constater des anomalies, ce dernier 
peut refuser l'intégration de ces opérations. 

 
8. Responsabilité 

En cas de non-respect des obligations prévues au présent Mandat, le Mandant pourra engager 
la responsabilité du Mandataire. 

L’assurance souscrite par le Mandataire devra notamment couvrir les conséquences pécuniaires 
de la responsabilité civile qu'il peut encourir en raison des actes qu'il accomplit au titre du 
présent Mandat. 

 

 

Fait à Mane, le 

 

 

Pour le mandant      Pour le mandataire 
François ARCANGELI      Daniel GEHA. 
Président        EOLIBERTY 
Communauté de communes     
Cagire Garonne Salat 
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Règlement Budgétaire et Financier  

Communauté de communes Cagire Garonne Salat 

Introduction 

La Communauté de communes Cagire Garonne Salat est régie par la nomenclature 
budgétaire et comptable M57 (mode développé) depuis le 1er janvier 2023. La mise 
en place de cette nomenclature nécessite que l’assemblée délibérante se dote d’un 
règlement budgétaire et financier (RBF). 

Le présent RBF formalise et précise les principales règles de gestion budgétaire et 
comptable applicables à la Communauté de communes qui résultent du Code 
Général des Collectivités Territoriales (CGCT). 

Il fixe le cadre et les principales règles de gestion applicables à la collectivité pour 
la préparation et l’exécution du budget ainsi que les règles de gestion par l’exécutif 
des autorisations de programme et d’engagement qui sont par ailleurs des 
éléments obligatoires du règlement. 

Il définit également des règles internes de gestion propres à la Communauté de 
communes, dans le respect des textes, et rassemble et harmonise des règles 
jusque-là implicites ou disséminées dans diverses délibérations. Il s’impose à 
l’ensemble des élus et agents et renforce la cohérence et l’harmonisation des 
procédures budgétaires et financières en vue de garantir la permanence des 
méthodes et des processus internes.  

Le présent RBF a été adopté par l’assemblée délibérante pour la durée du mandat. 
Il entre en vigueur à compter du 1er avril 2024 et pourra être modifié, complété, à 
tout moment, en fonction de l’évolution des dispositions législatives et 
réglementaires. Toute modification de ce règlement se fera par voie d’avenant et 
fera l’objet d’un vote par le Conseil Communautaire. 

CHAPITRE 1 – Le cadre et les différentes étapes budgétaires 

__________________________________________________________________________________ 
Article 1 – Le cadre budgétaire 

Le budget est l’acte par lequel sont prévues et autorisées par l’assemblée 
délibérante les recettes et les dépenses d’un exercice (art L2311-1 du CGCT). Il 
matérialise l’ensemble des dépenses autorisées et des recettes prévues : 

- Les crédits votés en dépenses sont limitatifs : les engagements ne pouvant
être validés que si des crédits ont été mis en place

- Les crédits votés en recettes sont estimatifs : les recettes réalisées peuvent
être supérieures aux prévisions

Annexe 7.
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_________________________________________________________________________________ 
Article 2 – les différentes étapes budgétaires 

2.1 Le budget 

Le budget de la Communauté de communes est préparé par la direction / le/la 
responsable administratif et financier avec le Président et le/la vice-président(e) 
en charge des finances. Il est travaillé en commission finances. Il est l’acte 
fondamental de la gestion de la Communauté de communes car il détermine chaque 
année l’ensemble des actions qui seront entreprises. 

Le budget est constitué de l’ensemble des décisions budgétaires annuelles ou 
pluriannuelles pouvant se décliner en budget primitif (BP), budget supplémentaire 
(BS), décisions modificatives (DM), autorisations de programme et d’engagement 
(AP/AE). 

Le budget comporte deux sections : la section de fonctionnement et la section 
d’investissement.  

Chacune des sections est présentée en équilibre en dépenses et en recettes. 

Le budget primitif est composé du budget principal et comprend l’ensemble des 
recettes et des dépenses de la collectivité qui n’ont pas vocation à faire l’objet d’un 
budget annexe. Il est complété par des budgets annexes. 

Le budget est voté par chapitre et présenté par chapitre, article et opération 
d’équipement.  

Le budget est transmis par voie dématérialisée aux services de l’État pour en 
assurer le visa. 

Dès réception du visa, le budget est transmis au comptable public.   

2.2 Les principes budgétaires 

Il se doit de respecter les 5 principes budgétaires obligatoires qui permettent à 
l’assemblée délibérante d’avoir une connaissance détaillée et transparente du 
budget proposé au vote puis exécuté, à savoir : 

• L’annualité budgétaire : le budget annuel est établi et voté sur l’exercice civil, soit 
du 1 er janvier au 31 décembre. Il peut être adopté jusqu’au 15 avril de l’exercice 
auquel il s’applique. L’échéance est reportée au 30 avril l’année du renouvellement 
de l’assemblée délibérante. Dans l’attente du vote du budget, afin que la structure 
puisse continuer à fonctionner, la réglementation permet qu’elle puisse réaliser des 
dépenses de fonctionnement dans la limite des crédits ouverts au cours de 
l’exercice précédent. En investissement, la possibilité est donnée de dépenser 
jusqu’à ¼ des crédits ouverts l’année précédente sur autorisation expresse de 
l’assemblée délibérante. 
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Cependant, la journée complémentaire permet de réaliser les dernières opérations 
comptables d’un exercice N durant la période du 1er janvier au 31 janvier N+1.  

Les autorisations de programme permettent d’engager des dépenses impactant 
plusieurs exercices. 

• L’unité budgétaire : la totalité des dépenses et recettes doit être inscrite dans un 
document unique hors modifications par d’autres décisions budgétaires et hors 
budgets annexes dont le résultat fait l’objet d’une présentation agrégée avec celui 
du budget principal. 

• L’universalité budgétaire : l’ensemble des recettes doit financer l’ensemble des 
dépenses. De ce fait, il est interdit de contracter des recettes et des dépenses, 
c'est-à-dire de compenser une écriture en recette par une dépense ou inversement. 
De plus, il n'est pas possible d'affecter des recettes à des dépenses précises. Cette 
non-affectation permet de garantir une vision budgétaire globale. 

• La sincérité budgétaire : les crédits doivent être affectés à des dépenses ou des 
catégories de dépenses définies avec précision dans l’autorisation budgétaire. 

• L’équilibre budgétaire :  conformément à l’article 1612-4 du CGCT, il est soumis 
à trois conditions : 

« Le budget de la collectivité territoriale est en équilibre réel lorsque la section de 
fonctionnement et la section d’investissement sont respectivement votées en 
équilibre, les recettes et les dépenses ayant été évaluées de façon sincères lorsque 
le prélèvement sur les recettes de la section de fonctionnement au profit de la 
section d’investissement, ajouté aux recettes propres de cette section, à l’exclusion 
du produit des emprunts, et éventuellement aux dotations des comptes 
d’amortissement et de provisions, fournit des ressources suffisantes pour couvrir 
le remboursement en capital des annuités d’emprunt à échoir au cours de 
l’exercice ». 

L’exigence de sincérité relève du réalisme ainsi que du principe de transparence 
financière. Il est lié à d’autres principes comme la prudence que traduisent, 
notamment, les mécanismes de provisions et d‘amortissements qui contribuent à 
la maitrise du risque financier de la collectivité territoriale. 

2.3 La ventilation fonctionnelle 

La nomenclature fonctionnelle a été conçue comme un instrument d’information 
destiné à faire apparaitre par domaines de compétences les dépenses et les 
recettes de la collectivité. Elle répond à un besoin d’informations d’ordre politique, 
économique et statistique. 

Pour illustration, le référentiel M57 applicable au 1er janvier 2022 fait apparaitre 
les fonctions déclinables en sous fonctions. 

Pour des raisons de gestion interne, une comptabilité analytique est ajustée à la 
comptabilité générale pour une analyse des coûts. 
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__________________________________________________________________________________ 
Article 3 – le cycle budgétaire 

3.1 Le budget primitif 

Au cours de l’exercice budgétaire, les prévisions de dépenses et recettes formulées 
au sein du budget primitif (BP) peuvent être amenées à évoluer. Une décision 
modificative (DM) s’impose dès lors que le montant d’un chapitre préalablement 
voté doit être modifié. Selon le principe de sincérité, seules les dépenses et les 
recettes non prévues et non prévisibles au budget primitif peuvent être inscrites 
en décision modificative. 

3.2 le budgets supplémentaire et les décisions modificatives 

Le budget supplémentaire a pour double objet de reprendre les résultats de 
l’exercice clos, ainsi que les éventuels reports de crédits en investissement, et de 
proposer une modification du budget en cours dans le cadre de cette reprise. La 
Communauté de communes utilise ce principe depuis 2023. 

Les DM sont des délibérations qui viennent ajuster, en cours d’année, les 
autorisations budgétaires initiales, soit pour intégrer des dépenses ou des 
ressources nouvelles, soit pour supprimer des crédits antérieurement votés. Ces 
décisions, partie intégrante du budget de l’exercice, doivent respecter les mêmes 
règles de présentation et d’adoption que le budget. Elles doivent donc être votées 
en équilibre et être sincères. Le nombre de DM est laissé au libre arbitre de chaque 
collectivité territoriale. 

3.3 Les virements de crédits 

Les virements de crédits permettent, quant à eux, de réajuster les crédits 
budgétaires, mais uniquement au sein d’un même chapitre ou, le cas échéant, à 
l’intérieur d’une même autorisation de programme. Comme tous les documents 
budgétaires, les virements de crédits doivent être équilibrés, mais il s’agit d’une 
procédure administrative qui ne nécessite pas de vote de l’assemblée. 

La nomenclature M57 offre la possibilité à l’assemblée délibérante d’autoriser 
l’exécutif à procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre. En effet, le 
président peut affecter des virements d’article à article d’un même chapitre 
(article L.2312-2 du CGCT). Le référentiel budgétaire et comptable M57 permet de 
procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre si l’assemblée 
délibérante l’y a autorisé au sein de la même section. Cette fongibilité des crédits 
est réalisée dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section hors 
dépenses de personnel (chapitre 012), limite fixée à l’occasion de la délibération 
adoptant la M57 et réitérée à l’occasion du vote du budget. De plus, par 
délibération en date du 2022-04-34 adoptant la nomenclature M57, le Conseil 
communautaire a donné autorisation au Président à procéder à des virements de 
chapitre à chapitre dans la limite règlementaire.  
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Les états de virements de crédits établis par ce dernier feront l’objet d’une 
transmission au contrôle de légalité. 

Cette nouvelle disposition permet plus de souplesse budgétaire, notamment pour 
réaliser des opérations purement techniques, sans attendre. 

Le Président est tenu d’informer l’assemblée délibérante des mouvements de 
crédits opérés lors de la séance la plus proche. 

 

__________________________________________________________________________________
Article 4 – Le Compte Administratif, le compte de gestion et le Compte Financier 
Unique 

4.1 Le compte administratif 

Le Compte Administratif (CA), établi par le Président (ordonnateur), est un 
document de synthèse qui présente les résultats de l’exercice. Sont ainsi retracées, 
dans un même document, les prévisions budgétaires votées et leur réalisation 
(mandats et titres émis sur chaque subdivision du budget). Le cas échéant, un bilan 
de la gestion pluriannuelle peut figurer en annexe. 

Il fait apparaitre : 

• les restes à réaliser (RAR) de dépenses et recettes par section (rattachement 
en fonctionnement et reports en investissement). 

• les résultats de l’exercice budgétaire (déficit ou excédent réalisé de chacune 
des deux sections). 

Il comprend les annexes obligatoires et doit être concordant avec le compte de 
gestion présenté par le comptable public. 

Une note brève et synthétique retraçant les informations essentielles est transmise 
en amont de la séance afin de permettre à chacun d’en saisir les enjeux. Il est 
proposé au vote du Conseil communautaire et doit être voté avant le 30 juin de 
l’année suivant l’exercice budgétaire considéré. Au moment du vote, le Président 
ne prenant pas part au vote, se retire. 

4.2 Le compte de gestion 

Le compte de gestion établi, quant à lui, par le comptable public, doit être transmis 
à l’ordonnateur au plus tard le 1er juin de l’année suivant l’exercice concerné. Il 
retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes. Il comporte une 
balance générale de tous les comptes tenus par le comptable public ainsi que le 
bilan comptable qui décrit l’actif et le passif de la collectivité. 

L’adoption du CA et celle du compte de gestion font l’objet de deux délibérations 
distinctes, celle du compte de gestion devant être prise avant celle concernant le 
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CA. Les deux délibérations permettent de constater la stricte concordance des 
deux documents. 

4.3 Le compte financier unique 

A compter du 1er janvier 2024 et au plus tard au titre de l'exercice 2026, le compte 
financier unique (CFU) aura vocation à devenir la nouvelle présentation des 
comptes. Ce document unique sera commun à l’ordonnateur et au comptable 
public. Il a vocation à se substituer aux actuels CA et compte de gestion. A lui seul, 
il remplit les mêmes fonctions de « rendu des comptes ». Le CFU donne une 
information financière plus simple et plus lisible. Il rationalise et modernise 
l’information budgétaire et comptable soumise au vote, supprime les doublons et 
apporte une information enrichie grâce au rapprochement, au sein d’un document 
unique, de données d’exécution budgétaire et d’informations patrimoniales, qui se 
complètent pour mieux apprécier la situation financière du budget concerné. 

L’élaboration du CFU s’appuie sur un travail collaboratif simplifié entre 
l’ordonnateur et le comptable public, dans le respect de leurs prérogatives 
respectives. 

4.4 L’affectation du résultat 

L’affectation est une délibération du Conseil communautaire portant sur 
l’affectation du résultat de fonctionnement de clôture apparaissant au compte 
administratif. 

Le résultat excédentaire de la section de fonctionnement peut être affecté de la 
sorte : 

- En priorité à la couverture du besoin de financement de la section 
d’investissement correspondant au solde d’exécution de la section 
d’investissement et des restes à réaliser. Cette opération sera comptabilisée 
au compte 1068. 

- En excèdent de fonctionnement reporté. Cette opération sera comptabilisée 
sur la ligne codifiée 002. 

- En dotation complémentaire en section d’investissement. Cette opération 
sera comptabilisée à l’article 1068. 

L’affectation du résultat en section d’investissement à l’article 1068 est une 
opération semi-budgétaire qui donne lieu à l’émission d’un titre de recettes 
(excédent ou déficit). 

Le solde d’exécution de la section d’investissement fait l’objet d’un simple report 
en section d’investissement à la ligne codifiée 001 quel qu’en soit le sens. 

Lorsque le résultat de fonctionnement est déficitaire, il est inscrit en report sur la 
ligne codifiée 002. 

 

 



 

7 
 

 

__________________________________________________________________________________
Article 5 – La gestion de la pluri-annualité des crédits 

La nomenclature budgétaire et comptable M57 prévoit la possibilité de recourir à 
la procédure de gestion des autorisations de programmes et autorisations 
d’engagement pour ne pas faire supporter au budget annuel l’intégralité d’une 
dépense pluriannuelle mais seules les dépenses à régler au cours de l’exercice. 

Les Autorisations de Programme (AP), qui s’appliquent à des dépenses 
d’investissement constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être 
engagées pour l’exécution des investissements. Elles demeurent valables sans 
limitation de durée jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent 
être révisées. 

Les Autorisations d’Engagement (AE), constituent la limite supérieure des 
dépenses qui peuvent être engagées pour l’exécution des dépenses de 
fonctionnement. Elles demeurent valables sans limitation de durée jusqu’à ce qu’il 
soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées. 

Ces autorisations sont données par l’assemblée délibérante au Président pour 
engager un programme pluriannuel. Elles sont limitées quant à l’objet de la 
dépense. Elles ne peuvent, en effet, ni s’appliquer aux frais de personnel ni aux 
subventions versées à des organismes privés. 

Ces autorisations d’engagement peuvent être révisées dans le cadre d’une décision 
modificative ou d’un budget supplémentaire. Toutefois, si elles ne sont pas 
consommées en année N, elles deviennent caduques et lors du BP N+1, elles sont à 
nouveau ventilées sur les années restant à courir. 

Ces autorisations font l’objet d’une délibération distincte de celle du vote du 
budget ou d’une décision modificative (art. R2311.9 du CGCT) qui précise l’objet, 
le montant et la répartition pluriannuelle. Elles peuvent être votées par chapitre, 
nature, opération ou groupe d’opérations. Le libellé de l’autorisation doit être 
suffisamment clair pour permettre à l’assemblée délibérante d’identifier son objet 
sans ambigüité. 

L’utilisation des AP/AE dans la période précédant le vote du budget est limitée au 
tiers des autorisations ouvertes au cours de l’exercice précédent jusqu’à 
l’obtention du nouveau budget. 

Un bilan de la gestion pluriannuelle est présenté à l’assemblée délibérante à 
l’occasion du vote du compte administratif. La maquette de ce dernier intègre 
également un état annexe relatif à la situation des AP/AE. 

Chaque AP ou AE comporte la répartition prévisionnelle par exercice des crédits de 
paiement correspondants. 

 



 

8 
 

CHAPITRE 2 – L’exécution budgétaire et règles de fonctionnement 

__________________________________________________________________________________
Article 6 – La gestion des tiers 

La qualité de la saisie des données des tiers fiabilise le paiement et le recouvrement. 
Les saisies de ces données doivent impérativement se conformer aux normes 
techniques en vigueur. Ainsi, il convient de disposer de l’adresse du tiers et d’un 
relevé d’identité bancaire ou postale délivré par la banque du bénéficiaire (pour les 
tiers étrangers, du nom et de l’adresse de la banque). 

Plus particulièrement pour les sociétés, un extrait KBIS permettra de s’assurer que 
la société ne fait pas l’objet d’une procédure. Son référencement par numéro SIRET 
et code APE est également requis. 

Pour un particulier, l’identification se fait par ses nom, prénom, adresse et date de 
naissance. 

Seules les coordonnées indiquées dans l’acte d’engagement d’un marché peuvent 
être saisies sans justificatifs. 

__________________________________________________________________________________
Article 7 – Les factures 

Obligation est faite aux entreprises, en fonction de leur taille et dans le cadre d’une 
mise en œuvre progressive, de transmettre leurs factures aux entités publiques via 
le portail internet « Chorus Pro » du ministère des Finances. Aucun numéro 
d’engagement n’a été rendu obligatoire. 

Les entités publiques émettant des factures à l’encontre d’autres entités publiques 
doivent également le faire de manière électronique. 

______________________________________________________________________________ 
Article 8 – La comptabilité d’engagement 

L’engagement juridique est l’acte par lequel un organisme public crée ou constate 
à son encontre une obligation de laquelle résultera une charge. L’engagement 
s’appuie sur un document, le plus souvent contractuel : bon de commande validé 
et signé, devis, notification d’un marché, certains arrêtés ou délibérations, 
certaines conventions, ... 

L’engagement comptable doit obligatoirement précéder ou être concomitant à 
l’engagement juridique afin de garantir la disponibilité des crédits. Il doit 
également toujours être antérieur à la livraison des fournitures ou au démarrage 
des prestations. 

La tenue d’une comptabilité d’engagement au sein de la Communauté de 
communes est une obligation qui incombe à l’exécutif de la collectivité (article 
L2342-2 CGCT).  
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 Bien qu’elle soit facultative en matière de recettes, il a été décidé de la pratiquer 
car c’est un véritable outil d’aide à la gestion et au suivi de ces dernières. 

La tenue d’une comptabilité d’engagement permet de connaitre à tout moment : 
- Les crédits ouverts en dépenses et en recettes 
- La disponibilité des crédits budgétaires en vue de la réalisation d’une 

dépense qui résulte d’un engagement juridique.  
- Les crédits disponibles pour mandatement 
- Les dépenses et recettes réalisées 
- L’emploi fait des recettes grevées d’une affectation spéciale 

Il comporte nécessairement les éléments suivants : montant prévisionnel de 
dépenses, tiers concerné par la prestation et imputation budgétaire (chapitre, 
article et fonction). 

L’engagement comptable est réalisé par le service « finances » de la collectivité sur 
demande de bon de commande émanant par les divers services et visé par le 
responsable de service et ou gestionnaire habilité possédant une délégation de 
signature (décisions de délégation prises par arrêté) 

Il est possible de créer des engagements ne nécessitant pas la production d’un bon 
de commande pour permettre l’exécution de prestations. Sont concernés par cette 
procédure les engagements pour des marchés simples, les subventions versées par 
la collectivité, les contrats se renouvelant, … 

La comptabilité d’engagement permet de dégager, en fin d’exercice, le montant 
des restes à réaliser en investissement et rend possible les rattachements de 
charges et de produits en fonctionnement (cf. article 15). Elle est retracée au sein 
du Compte Administratif. 

Dans le cadre des crédits gérés en AP/AE, l’engagement porte sur l’autorisation de 
programme ou d’engagement et doit rester dans les limites de l’affectation. 

______________________________________________________________________________ 
Article 9 – L’exécution des dépenses 

9.1 Le service fait  

Le constat et la certification du «service fait» sont les étapes obligatoires 
préalables à la liquidation d’une facture. L’appréciation matérielle du «service fait» 
consiste à vérifier que : 

• les prestations ont réellement été exécutées ; 
• leur exécution est conforme aux exigences formulées dans les marchés et/ou 

lors de la commande (respect des prix, quantités, délais…) ; 
• la facture ne présente pas d’erreur de calcul et comporte tous les éléments 

obligatoires permettant de liquider la dépense. 
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Le contrôle porte, également, sur l’exhaustivité des pièces justificatives 
obligatoires que sont, notamment, les délibérations, décisions, marchés, contrats 
ou conventions pour justifier juridiquement de la dépense et les factures, 
décomptes, pour attester de la validité de la créance. 

La date de constat du « service fait » est celle de la date du bon de livraison pour 
les fournitures, de réalisation de la prestation ou de la constatation physique 
d’exécution des travaux. Sauf cas particuliers, elle ne peut être postérieure à la 
date de facture. 

Dans le cas où la date de constat n’est pas déterminable, la date de facturation en 
tient lieu. 

9.2 La liquidation et le mandatement  

La liquidation intervient postérieurement à l’engagement comptable et juridique. 
Elle suppose, au préalable, d’avoir vérifié la régularité de ce double engagement. 

Les dépenses régulièrement engagées et liquidées peuvent être ordonnancées pour 
ensuite être mandatées. Il s’agit de donner l’ordre au comptable public de payer la 
dette de la Communauté de communes au créancier. Le mandat est accompagné 
des pièces justificatives obligatoires. 

En dehors des procédures spécifiques de paiement sans ordonnancement préalable 
(prélèvement automatique via le débit d’office), aucune dépense ne peut être 
acquittée si elle n’a pas été préalablement mandatée. 

La numérotation des mandats et des bordereaux (ordonnancement) est 
chronologique. Les réductions et annulations de mandats font l’objet d’une série 
distincte et d’une numérotation chronologique distincte. Les bordereaux des 
mandats émis, accompagnés des pièces justificatives, sont transmis au comptable 
public qui lui seul peut procéder au paiement effectif des dépenses. L’absence de 
prise en charge ordonné par ce dernier d’un mandat fait l’objet d’un rejet dans 
l’application financière. Les rejets doivent être motivés et entrainent la mise à 0 du 
mandat concerné. 

9.3 Le délai global de paiement  

La Communauté de communes et son comptable public sont soumis au respect d’un 
délai de paiement pour tout achat public, fixé par voie règlementaire. A date, celui-
ci ne peut excéder 30 jours calendaires, répartis en 20 jours pour l’ordonnateur et 
10 jours pour le comptable public. 

Le délai de paiement court à partir de la date de réception de la facture par la 
Communauté de communes. Il peut être suspendu dans les cas prévus par la 
réglementation. La facture est rejetée avec mention du motif de la décision au 
fournisseur via Chorus.  
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Dès lors que le comptable public a accepté les pièces comptables, sa responsabilité 
est entière. Son contrôle est effectué sur la régularité des pièces présentées et non 
sur l’opportunité de la dépense. 

__________________________________________________________________________________
Article 10 – L’exécution des recettes 

La liquidation des recettes consiste à vérifier l’existence des créances et de 
contrôler l’exhaustivité des pièces justificatives obligatoires. 

Toute recette perçue par la Communauté de communes nécessite l’émission d’un 
titre (cotisations, subventions, FCTVA, ...). Ces titres sont émis soit avant 
encaissement avec édition d’un avis de somme à payer, soit après encaissement 
pour régularisation. 

L’ordonnancement, qui consiste à numéroter les titres, est chronologique. Les 
réductions et annulations de titres font l’objet d’une série distincte et d’une 
numérotation chronologique distincte. 

Les bordereaux des titres émis, accompagnés des pièces justificatives nécessaires, 
sont transmis au comptable public afin de lui permettre de procéder au 
recouvrement. 

Le recouvrement 

Le recouvrement des créances relève de la responsabilité exclusive du comptable 
public. 

Les titres de recettes sont exécutoires dès leur émission et seul le comptable est 
habilité à accorder des facilités de paiement sur demande motivée du débiteur. 

L’action en recouvrement des comptables publics locaux se prescrit par quatre ans 
à compter de la prise en charge du titre de recettes. Le comptable a toutefois 
l’obligation de recouvrer les créances dans les meilleurs délais. A défaut de 
recouvrement amiable, il procède au recouvrement contentieux en mettant en 
œuvre les voies de recours dont il dispose. 

Le recouvrement peut avoir lieu après émission de titre : après avoir effectué ses 
contrôles, le comptable public procède au recouvrement des titres de recettes s’il 
n’a détecté aucune anomalie. 

Le recouvrement peut également avoir lieu avant émission de titre. Le comptable 
public porte alors, en compte d’attente, les recettes perçues et en informe la 
Communauté de communes au moyen d’un état de compte d’attente dénommé 
P503. 

Ce n’est qu’après émission des titres (régularisation) et contrôle des pièces 
justificatives associées, que le comptable public pourra procéder à la 
comptabilisation des recettes dans les comptes définitifs et apurer les comptes 
d’attente. 
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Admission en non-valeur 

Il existe une limite au recouvrement appelée admission en non-valeur. En effet, 
lorsqu’une créance sur les exercices antérieurs est estimée irrécouvrable par le 
comptable public (recours amiable et contentieux épuisés), elle est soumise à 
l’approbation du Conseil communautaire, qui peut décider de l’admettre en non-
valeur au vu des justifications produites. 

Plusieurs raisons peuvent justifier l’admission en non-valeur, parmi lesquelles 
l’insolvabilité, la disparition des tiers et la caducité des créances ou encore une 
décision juridique extérieure définitive s’imposant à la collectivité. 

__________________________________________________________________________________ 
Article 11 – La dématérialisation des mandats / titres 

Les bordereaux des mandats et des titres, sont signés électroniquement par le 
Président ou par toute personne habilitée en cas de délégation de signature. Ils 
sont adressés au comptable public par voie dématérialisée, par télétransmission de 
flux, via le portail Hélios de la Direction Générale des Finances Publiques (DGFIP). 

Afin de garantir la traçabilité de ses envois et la sécurisation des visas, la 
Communauté de communes a opté pour une signature par clé électronique fournie 
par un prestataire de Services de Certification électronique et d'horodatage (PSCe) 
selon le RGS de l'ANSSI assurant une sécurité et une authentification des plus 
robustes. 

__________________________________________________________________________________ 
Article 12 – Les demandes de subventions 

Pour financer son fonctionnement et des projets, la Communauté de communes 
sollicite des subventions auprès de partenaires institutionnels tels que le 
Département, la Région, l’État ou encore l’Union Européenne, sans que cette liste 
ne soit limitative. 

Les demandes de subventions doivent préalablement faire l’objet d’une décision du 
Conseil communautaire. Une attention particulière doit être portée au respect de 
la règle de non-commencement des travaux au moment où la subvention est 
sollicitée. 

__________________________________________________________________________________
Article 13 – Les opérations de fin d’exercice 

13.1 Les rattachements des charges et des produits 

La procédure de rattachements des charges et des produits concerne 
exclusivement la section de fonctionnement. Elle vise à faire apparaitre dans le 
résultat de l’exercice toutes les charges et tous les produits qui s’y rapportent. 
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Une dépense de fonctionnement (charge) doit être rattachée à un exercice lorsque 
le service a été fait au cours de l’année mais qu’elle n’a pu être mandatée avant la 
clôture budgétaire et comptable. 

Une recette de fonctionnement (produit) doit être rattachée à un exercice lorsque 
le droit a été acquis au cours de l’année mais que le titre n’a pu être émis avant la 
clôture budgétaire et comptable. 

Le rattachement des charges et des produits en fonctionnement permet de relier 
à un exercice toutes les dépenses et recettes qui s’y rapportent. Ainsi, tous les 
produits et charges attachés à un exercice sont intégrés au résultat annuel de 
l’exercice. La procédure répond au principe de l’annualité budgétaire et garantit le 
respect de la règle de l’indépendance des exercices. 

Les rattachements ne peuvent intervenir qu’à la condition que les crédits 
budgétaires soient ouverts en dépenses et disponibles au titre de l’exercice N. 

En fin d’exercice le service comptable vérifie, avec chaque gestionnaire, l’état des 
engagements non soldés afin d’apprécier, s’il y a lieu, de rattacher la somme de 
l’exercice ou de reporter sur l’exercice suivant. 

Le rattachement des intérêts courus non échus (ICNE) des emprunts en cours est 
réalisé sur un article budgétaire en dépense de fonctionnement. Aussi, la prévision 
et la réalisation peuvent, le cas échéant, être négatives si la contrepassation est 
supérieure au rattachement. 

Le rattachement donne lieu à mandatement (ou titre de recette) au titre de 
l’exercice N et contrepassation à l’année N+1 pour le même montant. 

13.2 La journée complémentaire 

La comptabilité publique permet durant le mois de janvier de terminer les 
paiements de la section de fonctionnement de l’exercice précèdent, dès lors que la 
facture a été reçue et que l’engagement et la prestation ont été régulièrement 
effectués sur l’année N-1. 

De même, il est encore possible jusqu’au 21 janvier d’effectuer une décision 
modificative concernant le fonctionnement ou les écritures d’ordre de l’année 
précédente. 

13.3 Les reports des crédits d’investissements 

Les engagements de la section d’investissement qui n’auraient pas été soldés à la 
fin de l’exercice budgétaire peuvent être reportés sur l’exercice suivant. 

Un état des reports constatés au 31 décembre est mis à la signature de 
l’ordonnateur. Cet état est produit à l’appui du compte administratif et fait l’objet 
d’une transmission au comptable public. Il est susceptible d’être contrôlé par la 
Chambre Régionale des comptes. 
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Les restes à réaliser (RAR) concernent exclusivement la section d’investissement. 

Les RAR concernent des opérations réelles en investissement dont les crédits sont 
reportés sur l’exercice N+1. Il s’agit de dépenses engagées et non mandatées au 
31 décembre de l’exercice et des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à 
l’émission d’un titre. 

Les RAR en exercice N sont pris en compte pour le calcul du solde du Compte 
Administratif et sont repris dans le budget primitif N+1. 

Un état des RAR est établi chaque année par l’ordonnateur, puis transmis au 
comptable public à l’appui du Compte Administratif. Pour les recettes, l’état doit 
être accompagné de pièces justificatives, de tout acte ou pièce permettant d’en 
apprécier son caractère certain telle qu’une décision d’attribution de subvention. 

Le calendrier des opérations de fin d’exercice est déterminé chaque année par le 
comptable public. 

Le Communauté de communes doit s’attacher à limiter autant que possible l’usage 
de « la journée complémentaire », qui au mois de janvier, et ce à la demande du 
comptable public. Cette journée complémentaire permet de comptabiliser les 
dernières écritures de l’année et les rattachements afin de clôturer les comptes 
avant la fin du mois de janvier. Il n’existe pas de journée complémentaire pour les 
écritures d’investissement que ce soit pour les mandats ou pour les titres, qui 
doivent être impérativement passés avant le 31 décembre. 

 

CHAPITRE 3 – La gestion patrimoniale 

__________________________________________________________________________________ 
Article 14 – La tenue de l’inventaire 

Chaque investissement (bien, immobilisation), est référencé sous un numéro 
d’inventaire unique qui identifie le compte de rattachement et est transmis au 
comptable public en charge de la tenue de l’actif de la Communauté de communes. 
Tout mouvement en investissement doit faire référence à un numéro d’inventaire. 

La bonne tenue de cet inventaire participe à la sincérité de l’équilibre budgétaire. 

__________________________________________________________________________________ 
Article 15 – Les modalités et durées d’amortissement 

L’amortissement comptabilise la dépréciation irréversible des immobilisations. 
C’est un procédé comptable permettant de constituer un autofinancement 
nécessaire au renouvellement des immobilisations. 

L’amortissement est réalisé de façon linéaire, et conformément à l’instruction M57, 
au prorata temporis. Exception est faite pour les biens dits de faible valeur (≤1 000 
€ TTC) pour lesquels la Communauté de communes a opté pour la règle dérogatoire 
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du calcul des amortissements sur le mode linéaire mais sans prorata temporis. En 
d’autres termes, les biens concernés sont amortis totalement dans l’année qui suit 
leur acquisition. 

Concernant les subventions perçues sur des biens amortissables, celles-ci sont 
amorties sur la même durée d’amortissement que le bien dont il est question. 

La durée d’amortissement propre à chaque catégorie de bien est fixée par 
délibération du Conseil communautaire et fait l’objet d’une délibération et d’une 
annexe aux documents budgétaires. 

__________________________________________________________________________________
Article 16 – Sorties des biens du patrimoine 

La constatation de la sortie d’un bien du patrimoine se traduit, en plus de la mise 
à jour de l’inventaire comptable, par des opérations d’ordre budgétaire dans le cas 
de cession d’un bien qu’elle soit à titre gratuit ou non ; les opérations comptables 
issues de mise au rebus de bien, hors immeubles (destruction de matériel, 
obsolescence d’un bien) font l’objet d’opérations d’ordre non budgétaires par le 
comptable public sur présentation d’un état détaillé et signé par le Président. 

Les sorties d’actif constatées au cours d’un exercice font l’objet d’une annexe au 
Compte Administratif. 

 

CHAPITRE 4 – Les opérations financières particulières 

__________________________________________________________________________________
Article 17 – Les provisions 

Le provisionnement constitue l’une des applications du principe de prudence. Il 
s’agit d’une technique comptable permettant de constater une dépréciation ou un 
risque ou bien encore étaler une charge. 

L’apparition du risque rend obligatoire la constitution d’une provision pour risque 
et la constatation d’une provision pour dépréciation est obligatoire en cas de perte 
de valeur d’un actif. 

Les provisions facultatives sont destinées à couvrir des risques et charges 
nettement précisés quant à leur objet et que des évènements survenus ou en cours 
rendent probables. 

Les provisions sont recensées, évaluées et comptabilisées au plus tard en fin 
d’exercice, au vu des faits générateurs intervenus au cours de l’année, 
éventuellement connus entre le 31 décembre et la date de l’arrêté des comptes. 

Dans tous les cas, les provisions doivent figurer au budget (au titre de l’une ou 
l’autre des sections) et lorsque la provision concerne un risque nouveau, elle doit 
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être inscrite dès la plus proche décision budgétaire suivant la connaissance du 
risque. 

Les provisions ont par essence un caractère provisoire. Elles doivent être 
réévaluées tous les ans au regard de la variation des risques et éventuellement des 
charges encourus 

Les provisions pour créances douteuses s’effectuent sur un état partagé avec le 
comptable public au regard de la qualité du recouvrement des recettes de la 
collectivité. Il est précisé qu’une provision est constituée pour les créances de plus 
de 2 ans. 

La Communauté a adopté le régime semi budgétaire pour le budget principal. En 
cela, la contrepartie de l’écriture de la provision est du ressort du comptable 
public. 

__________________________________________________________________________________
Article 18 – Les régies 

18.1 La création des régies 

Seul le comptable est habilité à régler les dépenses et recettes de l’EPCI. Ce principe 
connait un aménagement avec les régies d’avances et de recettes qui permettent 
pour des motifs d’efficacité du service public à des agents placés sous l’autorité de 
l’ordonnateur et la responsabilité du comptable public, d’encaisser certaines 
recettes et de payer certaines dépenses. 

La création d’une régie est de la compétence de la Communauté de communes. 

La Communauté de communes Cagire Garonne Salat, dans sa délibération 2017-
03-02 du 23/02/2017 donne délégation au Président afin  

«… De créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services … » 

L'avis conforme du comptable public est une formalité substantielle préalable à 
l’arrêté de création de la régie. 

La nature des recettes pouvant être perçues ainsi que les dépenses pouvant être 
réglées par régie sont encadrées par les arrêtés constitutifs.  

L'acte constitutif doit indiquer le plus précisément possible l'objet de la régie, c'est-
à-dire la nature des opérations qui seront réalisées par l'intermédiaire de celle-ci. 

Il n'entre pas dans les compétences ordinaires d'une régie de recette de procéder 
à la vente d'éléments d'actifs du haut de bilan (véhicules, matériels informatiques, 
...) aux motifs que ce type de cession nécessite une délibération du Conseil 
communautaire ainsi que la constatation complexe et préalable de mise en réforme 
et sortie du patrimoine, dont les écritures sont hors champ de compétence d’un 
régisseur. 
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18.2 La nomination des régisseurs 
 
Les régisseurs et leurs mandataires sont nommés par décision de l’ordonnateur sur 
avis conforme du comptable public. Cet avis conforme peut être retiré à tout 
moment lors du fonctionnement de la régie s’il s’avère que le régisseur n’exerce 
pas ses fonctions dans le respect de la réglementation. 

Le régisseur de recette doit verser son encaisse dès que le montant de celle-ci 
atteint le maximum fixé par l’acte de création de la régie at au minimum une fois 
par mois et obligatoirement : 

- En fin d’année, sans pour autant qu’obligation soit faite d’un reversement 
effectué au 31 décembre dès lors que les modalités de fonctionnement 
conduisent à retenir une autre date 

- En cas de remplacement du régisseur par le régisseur intérimaire ou par le 
mandataire suppléant 

- En cas de changement de régisseur 
- A la clôture de la régie 

Concernant les régies de dépense dites régies d’avance, le montant maximum de 
l'avance mis à la disposition du régisseur ne doit pas excéder le quart du montant 
prévisible des dépenses annuelles à payer. L'acte constitutif de la régie précise le 
montant maximum de l'avance susceptible d'être mis à la disposition du régisseur.  
Les obligations des régisseurs  

Les régisseurs doivent se conformer en toute probité à l’ensemble des obligations 
spécifiques liées à leurs fonctions. 
 
18.3 Le suivi et le contrôle des régies 
 
L’ordonnateur, au même titre que le comptable public, est chargé de contrôler le 
fonctionnement des régies et l'activité des régisseurs. Il peut s’agir d’un contrôle 
sur pièce ou sur place. 

Afin d’assurer leur fonctionnement correct et régulier, un référent « régies » est 
placé au sein du service « finances » pour coordonner le suivi et l’assistance des 
régies, ainsi que l’organisation des contrôles conjoints avec le comptable public. 

Les régisseurs sont tenus de signaler, sans délais, au référent régie les difficultés 
de tout ordre qu’ils pourraient rencontrer dans l’exercice de leur mission. 

En sus des contrôles sur pièce qu’il exerce lors de la régularisation des écritures, le 
comptable public exerce ses vérifications sur place. Il est tenu compte, par 
l’ensemble des intervenants dans les processus, de ses observations contenues 
dans les rapports de vérification. 
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CHAPITRE 5 – La gestion financière 

__________________________________________________________________________________ 
Article 19 – La gestion de la dette 

19.1 Les garanties d’emprunt 

La garantie d’emprunt est un engagement hors bilan par lequel la collectivité 
accorde une caution à un organisme dont elle veut faciliter le recours à l’emprunt 
en garantissant aux préteurs le remboursement en cas de défaillance du débiteur. 

La décision d’octroyer une garantie d’emprunt est obligatoirement prise par 
l’assemblée délibérante. Le contrat de prêt ou, le cas échéant, l’acte de 
cautionnement est ensuite signé par le Président. 

19.2 Le recours à l’emprunt 

Le recours à l’emprunt par la Communauté de communes est destiné exclusivement 
au financement des investissements, qu’il s’agisse d’un équipement spécifique, 
d’un ensemble de travaux relatifs à cet équipement ou encore d’acquisitions de 
biens durables considérées comme des immobilisations, travaux réhabilitations ... 

Les emprunts peuvent être globalisés et correspondre à l’ensemble du besoin de 
financement de la section d’investissements. 

En aucun cas, un emprunt ne doit combler un déficit de la section de 
fonctionnement ou une insuffisance des ressources propres pour financer le 
remboursement en capital de la dette. 

Le cas échéant, les emprunts sont exclusivement libellés en euros. Les 
consultations d’emprunt sont réalisées auprès de plusieurs établissements de 
crédit.  

Le recours à l’emprunt relève de la compétence de l’assemble délibérante. 
Toutefois, cette compétence peut être déléguée au président. La délégation de 
cette compétence est encadrée et le conseil communautaire de l’EPCI. Dans sa 
délibération N°2020-07-14 du 17/09/2020 permet au président de : 

- « de procéder, dans tous les cas, à la réalisation des emprunts destinés au 
financement des investissements prévus par le budget et aux opérations 
financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couverture 
des risques de taux et de change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au 
III de l’article L.1618-2 et au a) de l’article L.2221-5-1 sous réserves des 
dispositions u c) de ce même article et de passer à cet effet les actes nécessaires ». 

L’encours de la dette son évolution et les opérations réalisées au cours de l’année 
passée est présenté au moment du vote du compte administratif et fait partie des 
annexes budgétaires obligatoires avec le montant de l’encours de la dette, la 
nature et la typologie de chaque emprunt, le remboursement en capital et les 
charges financières générées au cours de l’exercice. 
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__________________________________________________________________________________ 
Article 20 – La gestion de la trésorerie 

Chaque collectivité dispose d’un compte ouvert au Service de Gestion Comptable 
(SGC). Les fonds de la Communauté de communes Cagire Garonne Salat sont 
déposés au SGC de Saint-Gaudens. 

Des disponibilités ou, à l’inverse, des besoins de trésorerie peuvent apparaître, 
notamment pour pallier le décalage dans le temps entre le paiement des dépenses 
et l’encaissement des recettes et ou subventions. Il revient à la Communauté de 
communes de se doter d’outils de gestion de sa trésorerie telle que les lignes de 
trésorerie ou les cessions de créances prévues à cet effet afin d’optimiser au mieux 
celle-ci, son compte ne pouvant être débiteur. 

Le Président de la Communauté de communes a reçu délégation du Conseil 
communautaire pour contractualiser l'utilisation d'une ligne de trésorerie, dans le 
respect du plafond fixé par la délibération 2020-05-02 en date du 23/07/2020 
cadre la délégation de compétence à 1 000 000€. 

Au même titre que les emprunts, les consultations de lignes de trésorerie sont 
réalisées auprès de plusieurs établissements de crédit. 

En revanche, à la différence de l’emprunt, la ligne de trésorerie n’est pas inscrite 
au budget car elle ne procure aucune ressource budgétaire et n’a pas vocation de 
financer de l’investissement. Elle ne finance que le décalage temporaire entre le 
paiement des dépenses et l’encaissement des recettes. 

 

CHAPITRE 21 – La transmission des documents budgétaires et comptables 

Afin d’être exécutoires, l’ordonnateur a pour obligation de transmettre tous les 
documents budgétaires et les délibérations afférentes, quels qu’ils soient, au 
service de contrôle de légalité de la préfecture par voie dématérialisée via le 
protocole « ACTES » dans les 15 jours qui suivent leur approbation par la 
Communauté de communes 

L’ensemble des pièces comptables ainsi que tous les documents budgétaires sont 
aussi transmis par voie dématérialisée au comptable public via le protocole Hélios 
et le « I-Parapheur » et la passerelle. 

 

CHAPITRE 22 – L’information  

Le Président rend compte de toute décision prise au titre de sa délégation de 
pouvoir consentie par le Conseil communautaire en matière de gestion lors de la 
séance délibérante qui suit la prise de décision. 
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L’ensemble des documents budgétaires adoptés par le Conseil communautaire est 
communiqué aux élus par voie électronique.  

Les documents sont accessibles gratuitement et présentés sous un format non 
modifiable afin d’en assurer la conservation, d’en garantir l’intégrité et d’en 
effectuer le téléchargement conformément à la réglementation. 
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